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Les Clees, des origines au XVIe siecle

La paroisse de Lignerolle, riche en contrastes, a la vigne, la
terre et la riviere. La vigne : Montcherand, l'antique village,
mais l'enfant dernier-ne L La terre : Lignerolle installe dans un
leger repli du Jura vit des forets, des champs et des pres. La
riviere : la ville des Glees, fille de l'Orbe dont il fallait, au moyen
äge, garder le pont et dont l'industrie electrique, aujourd'hui,
utilise le cours.

Tout n'est pas dit. Le ier decembre 1950, Lignerolle annon-
?ait 244 habitants et Les Clees, 148 2. Six siecles auparavant, le

rapport d'importance entre les deux agglomerations se montrait
bien different: Les Clees etaient une ville forte, dotee de
franchises. Simples villageois, les hommes de Lignerolle etaient obliges

d'aider le bourg voisin ä entretenir ses fortifications mais,
hormis le droit de refuge dans son enceinte, la commune urbaine
ne devait rien aux ruraux. Neanmoins, de la « bonne ville », siege
d'une chätellenie, place commerciale et cle du Pays de Vaud,
le centre paroissial etait Saint-Vit de Lignerolle. Cet etat de fait,
rationnel de nos jours, semble etonnant au moyen age ; examine
attentivement, ne fut-ce que dans ses grandes lignes, il revele
l'anciennete des lieux et les circonstances dans lesquelles l'eglise
fut bätie et transformee. C'est pourquoi, ayant desire d'abord
n'etudier que l'edifice, nous avons ete contraint d'explorer le
petit monde qui en dependait autrefois, et qui est peu connu 3.

1 Montcherand n'a jamais fait partie de la paroisse avant 1931. — Systeme
bibliographique : les indications completes et, s'il y a lieu, le sigle adopte, figurent
ä la premiere mention de chaque source imprimee ou manuscrite. Les references ä
d'autres pages de notre article sont introduites par infra ou supra,

2 Chancellerie d'Etat du Canton de Vaud, Annuaire offlciel, Lausanne
1953, P- 307. Selon Eugene Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et statis-
tique du Canton de Vaud, 3 vol., Lausanne 1914 et 1931 (abrege DHV), t. I. p. 453
et t. II, p. 144, l'on comptait en 1803 respectivement 277 et 184 habitants (les nom-
bres s'entendent par commune: celle des Clees comprit toujours La Russille). En
1699, il y avait 298 habitants ä Lignerolle, 154 aux Clees et 55 ä La Russille (Revue
historique vaudoise, Lausanne, abr. RHV, 1939, p. 370). — Le lecteur trouvera plus
bas les indications et references relatives aux comparaisons qui suivent.

3 Voir nos deux prochains articles : Lignerolle au moyen äge et L'eglise Saint-Vit
de Lignerolle.

4 JUIN 1954
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Les origines de la forteresse

Le nom du chateau suggere la description des origines. Dans
la langue parlee, on le pronon?ait ä peu pres comme nous disons
« les cles » ou « les claies » 1 ; en latin notarial, l'on usait du
substantif Cletae et de l'adjectif Cletensis 2. Le toponyme vient du
bas-latin cleta, terme signifiant cloture ou claie 3.

Notons pour memoire que, le nom du lieu etant dejä homonyme

du mot cle 4, Ton ecrivit parfois en latin Castrum de Clavi-
bus 5. Autant que la consonance, l'esprit du temps poussait ä

cette confusion : l'on regardait volontiers un fort comme la cle

permettant de fermer un passage. Vers 1465, Jean Servion
raconte en ces termes la fondation du chateau d'Hermillon en
Maurienne : II fist la bastir [...] une forteresse pour faire garde et

clef au pays 6. Un acte du XVe siecle appelle Les Clees « cle de

Vaud » 7. II n'y a, dans ce jeu de mots, aucun souci d'etymologie.

1 Parmi les graphies medievales qui en temoignent, notons principalement:
vers 1135,« Castrum Clees»dans le Cartulaire du chapitre de Notre-Dame de Lausanne,
edition critique par M. Charles Roth (abr. CL), p. 36 (dans Memoires et
documents publies par la Societe d'histoire de la Suisse romande, Lausanne, abr. MDR,
3e serie, t. Ill, 1948. — En 1212, « Uboz des Cleies» dans le Cartulaire de la
chartreuse d'Oujon, publie par Jean-Jacques Hisely (abr. CO), p. 35 (MDR, t. XII,
ire livr., 1854). — En 1232, « Castrum [...] de Cloies » dans Estienne P£rard, Recueil
de plusieurs pieces curieuses servant ä l'histoire de Bourgogne, Paris 1664, p. 425 (pro-
noncer « Cloies », monosyllabique). — En 1237, «feodum de Cloes » dans Perard,
p. 439. — En 1237,« apud les Claies »(CL, p. 654; date du fait, et non de la redaction
un peu posterieure). — En 1245, « Castrum de les Clez», dans Samuel Guichenon,
Bibliotheca Sebusiana, nouvelle edition, Turin 1780 (abr. BS), cent. I, N° XLVI. —
En 1250,« Castrum de les Cleyes », dans Edouard Mallet, Du pouvoir que la Maison
de Savoie a exerce dans Geneve, 2 vol. (abr. Mallet I et II), 1.1, p. 301 (Memoires et
documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, Geneve, abr.
MDG, t. VII, 1849 et t. VIII, 1852).

2 Par exemple : « Castrum [...] de Cletis » en 1250 (Mallet I, p. 300);« Castrum
Cletarum» en 1272, dans Cartulaire de Romainmötier, publie par Fr£d£ric de
Gingins-La-Sarra (abr. CR), p. 479 (MDR, t. Ill, 2e livr., 1844); « pons cletensis »

probablement en 1050 (vide infra, p. 52-53) dans CR, p. 437.
3 Cf. Henri Jaccard, Essai de toponymie, p. 95 (MDR, 2e serie, t. VII, 1906);

Adolphe Gros, Dictionnaire etymologique des noms de lieu de la Savoie, Belley 1935,
p. 165 s. — Jules Pellis, La ville des Clees, Lausanne 1888, p. 9-10, a bien traite
de la question, mais sans l'exploiter completement. — Depenses au chateau de 1'IIe
(Geneve), en 1286-1287, «in virgis et palis pro cletis faciendis » (Mallet I, p. 328).

4 Les comptes d'Orbe pour 1476 mentionnent« dues clees » procurees pour une
porte : cf. Frederic Barbey, Orbe sous les sires de Montbeliard et de Chälon, p. 16g
(RHV, 1911).

5 Samuel Guichenon, Histoire genealogique de la royale Maison de Savoie,
2e edition, Turin 1778, Preuves, p. 636 (acte de 1301).

6 Gestez et croniques de la Mayson de Savoye par Jehan Servion, publiees par
Fr£d£ric-Emmanuel Bollati, 2 vol., Turin 1879, t. I, p. 107.

7 Vide infra, p. 78.
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Ainsi notre chateau n'a pas emprunte son nom, comme tant
d'autres donjons, ä un ancien proprietaire de l'endroit, ni ä un
accident du terrain, ni ä un vieux village ä proximite duquel on
l'aurait fonde. C'est en se laissant inspirer par sa fonction que les

gens l'ont appele Les Clees en roman, Cletae en latin, soit toujours
les Barrieres Cela nous fait penser que le fort avait ete construit
dans une region inhabitee et innommee: la riviere coulait dans un
desert rocheux et embroussaille 2, traverse par un chemin et
susceptible d'etre, sans grands frais, transforme en inevitable verrou.
Reste ä trouver la date de cette operation.

** *

Jean Servion, chroniqueur de la maison de Savoie, rapporte
que Beraud, pere du comte Humbert aux Blanches Mains, ayant
quitte la region d'Alamagne, parvint aulx marches de Burgongne
en -la langue galique ; et de lä il vint en la marche de Vaudz et s'y
reposa une nuit ä un chastel nomme les Cles en Vaudz, puis se rendit
ä Geneve 3. Guichenon 4, dejä, jugeait le voyage legendaire. Mais
est-il une invention des chroniqueurs Savoyards du XVe siecle?
En visitant chateaux et monasteres pour se renseigner s, ils ont pu
recueillir aux Clees quelque tradition inverifiable... L'historien
moderne en conclurait avec prudence que les habitants de l'endroit
estimaient alors le chateau et le passage extremement anciens :
Beraud, selon la chronique, aurait vecu au debut du XIe siecle...

Quoi qu'il en soit, l'on doit assigner ä cette fondation militaire
une date anterieure ä 1133-1137, epoque ou Innocent II interdit
la reedification du chateau6. Le cartulaire de Romainmotier

1 Les comtes de Geneve avaient, en Haute-Savoie, un chateau homonyme
commandant la jonction des vallees du Fier et du Nant Riant.

2 «Propter [...] situs loci atrocitatem » ecrira en 1297 la chancellerie imperiale
(Pellis, p. 80), en reprenant probablement les termes d'une requete savoyarde.

3 Gestez, t. I, p. 88.
4 Histoire, t. I, p. 182.
5 Cf. l'introduction de Bollati, Gestez, t. I, p. XXVII ss.
6 CL, p. 36 ; le texte qui a deux fois le verbe « reedificare », et que nous utilise-

rons encore, n'est pas date. L'on a propose les annees 1130-1138, 1133-1137, 1130
(CL, p. 37). Elu le 14 fevrier 1130, Innocent II ecrit de Pise : or, il y passe en ete de
cette annee, puis y demeure du 16 janvier au Ier mars n33 et, de nouveau, de l'au-
tomne 1133 au printemps 1137. II est peu probable que le pape, dont l'election etait
contestee, ait pris souci des Clees lors de son premier passage ä Pise (1130); nous
adoptons done les annees n33-1137, sans oublier que le pape tint ä Pise, en 1135,
un concile auquel assista l'abbe de Cluny, superieur de Romainmötier, prieure voisin
de notre chäteau. Sur le pontificat d'Innocent II, cf, Histoire de l'Eglise, publiee sous
la direction d'AuGusTiN Fliche et de Victor Martin (abr. HE), t. IX, 1948, p. 50 ss.
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permet-il de remonter jusqu'en 1050? Le pape Leon IX, rap-
porte-t-il, fut re?u au prieure ; le 27 septembre *, emu par les

plaintes des moines, il determina une zone de securite interdite
aux pillards. A cette fin, il fixa des points choisis sur les routes
conduisant pres de Romainmotier: au nord, c'est «le pont des
Clees sur la riviere qu'on nomme Orbe ». Que l'ouvrage d'art
soit appele pons cletensis atteste la presence du fort de barrage..
Mais le cartulaire ne demontre pas formellement que le chateau
existait en 1050, car il n'est pas certain que le pape ait employe
1'adjectif cletensis : cette page du manuscrit est en effet, comme la
preface 2, l'ceuvre du redacteur. Ecrivant lui-meme au debut du
XIIIs siecle, a-t-il repris le mot d'une charte authentique consta-
tant la decision pontificate? Ou s'est-il servi, pour designer les
lieux anciennement choisis, de noms plus familiers ä ses contem-
porains

Nous inclinons ä croire que l'auteur a utilise les termes d'une
charte originale, maintenant perdue. Remarquons en effet que,
dans leurs doleances ä Innocent II3, les Benedictins de Romainmotier

se plaignent d'une forteresse elevee par Adalbert (de
Grandson) dans leur foret de Ferreyres : il s'agit la, sans doute,
de La Sarra 4 dont le nom convient, comme celui des Clees, ä

1 CR, p. 436-438. La seule date fournie par le texte est le Ve des calendes d'oc-
tobre mais, par une allusion, le redacteur cherche ä fixer le millesime : « Ces choses
furent faites l'annee ou l'eglise Saint-Etienne au sommet de la ville de Besangon fut
consacree par le meme saint pape; ce qui, si je ne me trompe pas, fut accompli le
septieme jour apres cette affaire (hujusce rei) ». A la suite de ChifHet, l'abbe Guil-
laume (Histoire genealogique des sires de Salins au comte de Bourgogne, 2 vol., Besangon

1757-1758, t. I, p. 17 ; nous n'avons utilise qu'avec prudence les travaux de cet
auteur chez qui, ecrivait Ulysse Robert, Testaments de I'officiality de Besangon, 1265-
1500, Paris 1902, t. I, p. 187, «le voleur etait double d'un faussaire ») date cette
dedicace de 1048; Frederic de Gingins (Memoire sur le rectorat de Bourgogne,
p. 153. — MDR, t. I, ire livr., 1838), que suivront plusieurs auteurs, attribue l'epi-
sode de Romainmotier au 27 septembre 1049; Francois Forel (Regeste soit repertoire

chronologique de documents relatifs ä l'histoire de la Suisse romande, abr. RR,
N° 363. — MDR, t. XIX, 1862) adopte l'an 1050 que nous admettons au vu des

voyages de Leon IX (cf. HE, t. VII, 1942, p. 99-104; Paul Lullin et Charles Le
Fort, Regeste genevois, Geneve 1866, abr. RG, N° 202).

2 CR, p. 417 s. Sur la redaction du cartulaire, cf. p. XI.
3 Original de la «reclamatio» aux Archives cantonales vaudoises (abr. A.C.V.),

C VII a 59 (sans date; attribue par le catalogue moderne ä 1049 publie par Gin-
gins, Rectorat, p. 153 ; cf. CR, p. 418). MM. Louis Junod et Olivier Dessemontet,
dont l'amabilite facilite toujours nos recherches aux archives, voudront bien trouver
ici l'expression de notre vive reconnaissance.

4 L'on a pense tout d'abord que le fort primitif n'etait pas ä La Sarra : cf. Gin-
gins, Rectorat, p. 155, n. 2, et Louis de Charriere, Les dynastes de Grandson jus-
qu'au XIIIs siecle, Lausanne 1866, p. 17. Enfin, le meme L. de Charriere, Les dynastes
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un ouvrage militaire construit dans un endroit auparavant desert
et innomme L Commandant le passage occidental du Mormont 2,

ou aboutissaient les routes de Cossonay, d'Aubonne et de Bassins
ä Orbe et Yverdon, La Sarra contrölait aussi le chemin montant
de la plaine d'Eclepens, par Pompaples, aux Clees et ä Jougne.
La parente toponymique et de destination entre Les Clees et La
Sarra n'est point sans interet; le cartulaire, indiquant en outre
un rapprochement chronologique, pourrait bien etre fidele ä

l'acte disparu de Leon IX 3.

D'ailleurs, la naissance des deux forteresses peu avant 1050
n'aurait rien de surprenant, car les circonstances etaient favo-
rables : Rodolphe III de Bourgogne ayant legue ses droits ä

l'empereur Conrad II, la mort du roi (1032) provoqua dans le

pays de graves bouleversements. A main armee, Eudes, comte de

Blois, revendiqua l'heritage; apres son echec et sa mort, certains
dynastes du pays bourguignon, se pretendant chacun seul maitre
de sa terre, chercherent ä esquiver la souverainete imperiale : en

1042 et 1045, les comtes Renaud de Bourgogne et Geraud de
Geneve menerent contre Henri III une lutte desesperee. Tout
grand proprietaire avait besoin, en ces conjonctures, de
forteresses pour affirmer son autorite, proteger son domaine ou,
comme Grandson, depouiller ses voisins au nom de son bon
droit... En outre, l'etude des routes de la contree confere ä l'hypo-

de La-Sarra, p. 345 s. (MDR, t. XXVIII, 1873) admet, sur la base d'un manuscrit
inedit de Frederic de Gingins, qu'il s'agit dejä de La Sarra. La premiere mention
« apud Saratam » remonte ä 1158 (CR, p. 476). Sur la question, cf. Charri£re, La-
Sarra, p. 347, n. 1, et Grandson, p. 32 ; DHV, t. II, p. 31.

1 « Sarata », « Serrata », etc., de la racine « serrare », fermer. DHV, t. II, p. 30,
l'entend de «ville fermee »; mais, attache au fort, le nom nous parait anterieur ä la
fondation du bourg (pour Charri£re, Grandson, p. 40, chäteau et ville seraient
l'ceuvre du meme dynaste). Au XIe siecle,« sera » est une fortification de barrage : cf.
Jean Gremaud, Documents relatifs ä l'histoire du Vallais, 8 vol. (abr. DV), 1.1, p. 57
(MDR, t. XXIX, 1875 ä XXXIII, 1884 et XXXVII, 1893 ä XXXIX, 1899). Comme
aux Clees, le toponyme procede de la fonction du fort.

2 L'ancien trace romain passait par l'ouverture centrale du Mormont: cf. David
Viollier, Carte archeologique du canton de Vaud, Lausanne 1927, p. 159. Mais le
moyen äge fortifia le passage occidental seul, qu'il semble avoir prefere.

3 La date du Ve des calendes d'octobre parait tiree d'un acte authentique;
l'absence de millesime, frequente dans les chartes du XIe siecle, n'y contredit pas.
En outre, la mention du rocher « in descensu vici urbensis » nous parait un signe de
la fidelite du redacteur ä un texte original: Orbe, qui sera donnee au prieure ä la fin
du XIe siecle, est encore en dehors des limites. Et l'emploi de « vicus » pour designer
un bourg et non une rangee de maisons (rue) se con?oit mieux au XIe qu'au XIIIe
siecle. Neanmoins, il demeure bizarre que le redacteur n'ait pas copie cette Charte
aussi, s'il l'avait sous les yeux...
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these de la fondation des Clees au XIe siecle le credit qu'on va
voir.

** *

Le nom meme du chateau manifeste sa fonction et la cause de

sa construction : barrer un passage. Encore faut-il savoir quand
le chemin fut assez frequente pour qu'on prit la peine de le
controler. Des l'antiquite, on franchit l'Orbe en cet endroit 1 :

bien que d'un abord peu aise, le point est, de la plaine ä Vallorbe,
le plus pratique. Meme si l'on admet que les convois romains
venus du Leman faisaient generalement le detour par Orbe et,
de ce relais connu, franchissaient le col de Jougne ou celui des

Etroits, l'on remarque les voies anciennes qui, de la plaine d'Ecle-
pens, permettaient de gagner directement le pied du Jura par
Saint-Loup et Romainmotier, ou par Pompaples et Les Clees 2.

D'autre part, la route romaine longeant les pentes jurassiennes
bifurquait probablement ä Moiry : ä gauche, par Romainmotier
et Les Clees, elle atteignait les deux chemins d'Orbe ä Jougne et
aux Etroits 3. Ainsi, de bonne heure, notre defile fut emprunte
par un raccourci de double utilite. La visite des papes Etienne II
(VIIIe siecle), Clement II et Leon IX (XIe siecle) 4, qui avaient

trop ä faire pour fläner en route, montre que Romainmotier
n'etait pas ä l'ecart de la voie internationale ; le col de Jougne etait
l'un des plus commodes du Jura, et Orbe, quelle que fut son
importance au cours des siecles s, obligeait le voyageur de
Lausanne ä Besan^on ä un detour.

1 M. Viollier, p. 430, y signale un tron?on de voie taille dans le roc; une
enquete aux Clees nous a permis de preciser ses renseignements (vide infra, p. 8a).

2 Eclepens, mentionne dejä en 814 (CL, p. 25a, 354), est etabli sur une route
quittant la voie romaine principale pour se diriger, par l'echancrure de La Sarra, vers
Pompaples et Les Clees : ce dernier tron^on, encore discernable sur la carte (Atlas
topographique federal, abr. ATF, N° 293, Orbe, et N° 301, La Sarra), est signale par
Favey (DHV, t. II, p. 471). — Le chemin par Saint-Loup (contree oü l'abbaye de
Saint-Seine fut dotee au VIe siecle : CL, p. 23) s'appelle « chemin ferraz » de ce lieu
ä Romainmotier (Viollier, p. 429); le nom evoque le souvenir d'une grand'route
medievale : « si se metent ou grant chemin ferre », ecrit-on au XIIIe siecle (La qaeste
del Saint Graal, publiee par Albert Pauphilet, Paris 1949, p. 2).

3 A droite, par le defile de La Sarra, eile aboutissait ä la grand'route de Lou-
sonna ä Urba. — M. Viollier, p. 429, tout en signalant la « Vy Ferroche » de Moiry
ä Romainmotier, fait descendre la route du pied du Jura ä Ferreyres et Saint-Loup,
puis remonter ä Romainmötier. Ce trace nous semble obtenu en confondant deux
« chemins ferraz » dont l'un menait de Moiry ä Orny et l'autre d'Eclepens ä Romainmotier.

4 Cf. respectivement: CR, p. 419, 822 et 436.
5 Nous en parlerons ä propos de Lignerolle.
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L'utilisation de la route des Clees avant le XIIe siecle a pour-
tant ete contesteeL Meme si elle etait d'origine romaine, le relais
d'Orbe, indique par les Itineraires antiques que le haut moyen
age recopiait 2, attirait certainement le trafic en ces temps d'inse-
curite ; mais les vieux chemins directs subsistaient et, grace ä

Romainmotier, certains passants s'en servaient. Au debut du

moyen age, la route Pontarlier-Aoste etait utilisee surtout par
les pelerins qui, cheminant d'un monastere ä 1'autre, se rendaient
ad. limina ; aller de Jougne ä Romainmotier par Les Clees abre-
geait leur marche interminable. De plus, le prieure des saints
Pierre et Paul, dependant de Cluny depuis 929, etait une station
tout indiquee pour ces voyageurs : semees dans tous les pays et
jouissant des faveurs pontificales, les maisons clunisiennes offraient
le plus sür asile. Encore peu nombreux, les marchands se risque-
rent bientot sur l'itineraire ancien que leur avaient rouvert les
Romiers 3. Tout cela nous parait etre arrive au XIe siecle, ou peu
auparavant. L'existence du pont en 1050 confirme cette opinion :

pareil ouvrage d'art, exigeant un entretien constant, ne se trou-
verait pas, ä cette epoque, sur un chemin quelconque.

Au XIIe siecle, l'importance de la route et la presence du fort
sont incontestees. Relisons la lettre du pape Innocent II ä l'eveque
de Lausanne 4 : Quia vero, ecrit-il vers 1133-1137, aput Castrum
Clees viatores actenus sepe disturbati esse noscuntur, etc. En France,
ou il s'etait refugie quelque temps, comme ä Pise, ville commer-
?ante d'oü il ecrit, il avait pu connaitre les doleances de ceux
pour qui la route des Clees etait le plus court chemin de Champagne

en Lombardie. Les viatores dont le pape prend la defense
sont assurement des marchands et des pelerins : ces deux sortes
de voyageurs, qui colportaient les richesses materielles et
spirituelles de la chretiente, ont souvent ete les objets d'une meme
sollicitude pontificale au moyen äge. En conflit avec l'antipape
Anaclet, Innocent II a tout interet ä se concilier les riches com-

1 Ainsi Louis de CharriEre, Le prieure et la commune de Baulmes, p. 64 (MDR,
t. XIII, 1853).

2 Les copies medievales de deux indicateurs routiers romains, l'itineraire d'Antonin

et la Table de Peutinger (cf. Albert Grenier, Manuel d'archeologie gallo-
romaine, 3 vol., Paris 1931-1934, t. II, p. 126-138) nous demontrent que ces
documents n'avaient pas perdu leur importance pratique.

3 Nom donne autrefois aux pelerins qui se rendaient ä Rome.
4 CL, p. 36. Vide supra, p. 51, n. 6.
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mer5ants italiens. II mande done ä l'eveque d'interdire la
reconstruction du Castrum et de fulminer l'excommunication contre qui-
conque transgresserait la defense : l'importance du passage des
Clees est evidente

Assez frequentee pour donner lieu ä cette intervention et

pour avoir ete fortifiee dejä auparavant, la route des Clees devait
etre contrölee bien avant 1100. De sorte que tout conduit ä juger
le redacteur du cartulaire de Romainmötier fidele ä une source
authentique, et ä faire admettre que Les Clees etaient, en 1050
dejä, un fort commandant un pont,

Les fondateurs du chateau

L'historien descend par l'antique chemin des pelerinages.
Arrive ä l'ombre du donjon, il ne tremble plus devant le sire des

lieux. Mais le Sphinx, qui depuis longtemps ne guette aueun
voyageur sur la route de Thebes, surgit inopinement devant lui,
l'enigme aux levres : Qui fonda ce chateau Le second CEdipe
n'est pas ne, qui obligera le monstre ä faire dans ce gouffre nou-
veau une chute fatale... En effet, bien que l'existence du fort soit
demontree au debut du XIIe siecle, et tres probable au milieu du
XIe, le mystere enveloppe ses proprietaires anterieurs ä 1232 '.

Quelques donnees du probleme sont pourtant accessibles.
Le 21 decembre 1232, Guillaume II, comte de Geneve, declare
tenir en fief de son tres eher seigneur Hugues, due de Bourgogne,
son chateau des Clees, de telle maniere que (ita quod) celui-ci
peut s'en servir ä volonte pour guerroyer comme bon lui semble 2.

La su^erainete du Capetien Hugues 3 est surprenante dans la

zone d'influence des comtes hereditates de Bourgogne et de leurs

1 Voir les maigres renseignements donnes par Marc Lutz, Dictionnaire geogra-
phique et statistiqae de la Suisse, nouvelle edition, 2 vol., Lausanne 1859,1.1, p. 192.
D. Martignier et Aymon de Crousaz, Dictionnaire historique, geographique et
statistique du canton de Vaud, Lausanne 1867, p. 219 s., sont un peu moins vagues;
Pellis, p. 7 s., ne fait que les suivre, comme DHV, 1.1, p. 453-454. Nous avons essaye
de reprendre le probleme ä la base, mais dans ses grandes lignes.

2 Perard, p. 425. Nous reviendrons sur cet «ita quod », etc.
3 Le duche de Bourgogne, forme dans la part de l'empire carolingien echue en

843 au roi Charles, s'etendait principalement ä l'ouest de la Saöne. Devenu fief de
la couronne de France, il eut pour dues, du XIe siecle ä 1361, des descendants du
roi Robert le Pieux.
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rivaux, les comtes palatins, tous, bon gre mal gre, feudataires de

l'Empire *.

C'est vraisemblablement dans le premier tiers du XIIIe siecle

qu'elle prit naissance. En effet, cette epoque assombrie par plu-
sieurs guerres entre le Palatin Othe II et Etienne III, Penergique
descendant de la branche cadette des comtes hereditaires, etait
favorable aux ambitions de Hugues 2. Le due, tout en demeurant
neutre, suivait avec Sympathie les faits d'armes d'Etienne ; mais,
dans la Franche-Comte qu'il saura finalement acquerir, il avait
aussi sa propre politique. Des qu'il le put, il s'y chercha des

points d'appui. Ainsi en 1225, profitant de ce qu'Othe II etait paralyse

par des finances deplorables, il acquit de Jocerand de Bran-
cion et de sa femme la baronnie de Salins et ses dependances 3.

L'acquet comprenait-il la suserainete des Clees? Nous ne le

croyons pas ; l'acte nous manque, mais une charte du 15 juin
1237 4 nous renseigne. Hugues remet ä Jean, comte de Bour-
gogne et de Chalon ; i° toute la terre qu'il avait eue en echange
de son eher et fidele Jocerand de Brancion et de son epouse, ä

savoir Bracon et tous les autres chateaux avec leurs dependances
tant en fiefs qu'en domaine et tous autres avantages, ainsi qu'Or-
nans et Vuillafans avec leurs dependances, et tout ce qui appar-
tient ä la seigneurie et baronnie de Salins qu'il avait acquise ;

1 Le comte de Bourgogne (actuelle Franche-Comte) dependait du royaume de
Rodolphe III herite en 1032 par l'empereur Conrad II et constitue en 888 dans la
part d'empire attribuee ä Lothaire en 843. Les comtes hereditaires descendaient
d'Othe-Guillaume qui vivait au debut du XIe siecle et etait issu, dit-on, de Berenger
roi d'ltalie (cf. Guillaume, t. I, p. 269-270). Beatrice, fille et heritiere de Renaud III
comte hereditaire de Bourgogne, epousa en 1156 l'empereur Frederic Barberousse et
mourut en 1185 ; pour lui succeder dans le patrimoine bourguignon, son mari desi-
gna leur troisieme fils Othe (ainsi appelait-on Otho en roman), qu'il fit premier
comte palatin de Bourgogne. Mais la branche cadette des comtes hereditaires, se
perpetuant, revendiquait le titre comtal pour elle seule.

2 II convoitait la Haute-Bourgogne (Guillaume, t. I, p. 299). — Othe II (de
Meranie) avait succede au comte palatin Othe I (de Souabe) dont il avait epouse
l'heritiere et fille unique, Beatrice (cf. Guichenon, Histoire, t. Ill, p. 326), petite-
fille de l'imperatrice Beatrice de Bourgogne. — Etienne III, qui revendiquait le titre
de comte de Bourgogne, etait petit-fils du comte Guillaume II, lui-meme frere de
Renaud III. — Sur ces luttes, cf. Guillaume, t. I, p. 273-287; Andre du Chesne,
Histoire des roys, dues et comtes de Bourgongne et d'Arles, Paris 1619, p. 577-579 ;
Cartulaire de Hugues de Chalon, publie par Bernard Prost et S. Bougenot, Lons-le-
Saunier 1904 (abr. CC), p. XII.

3 Les documents indirectement relatifs ä l'achat sont dates de janvier et fevrier
1224-25 (Guillaume, t. I, Preuves, p. 101 s.; cf. CC, p. XII). Jocerand de Brancion
(« de Branceduno ») avait epouse Marguerite, fille et heritiere de Gaucher IV, sire de
Salins.

4 Guillaume, t. I, Preuves, p. 124-128; Perard, p. 439 s.; CC, p. 337-339.
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2° divers droits sur Gaucher de Commercy ; 30 «le fief du
chateau des Clees » et la part ducale sur le fief de Chaussin. Des trois
groupes de biens cedes, nettement distingues les uns des autres
par la formule dedimus, etc., qui introduit chacun, seul le premier
vient de l'echange de 1225. Ce n'est done pas comme sire de
Salins que le due etait suzerain des Clees r.

Mais l'acquisition de la haute seigneurie sur cette forteresse
s'inscrit dans les memes perspectives que l'acte de 1225, et parait
etre de la meme epoque. II n'etait pas indifferent ä qui desirait
la Franche-Comte d'avoir, sur l'une de ses entrees importantes ä

Test, le droit d'occuper un chateau bien place. Omans, Vuillafans
et Salins, tous situes sur les routes de Pontarlier ä Dole et Dijon,
ou ä Besangon, formaient avec Les Clees un groupe militaire com-
plet. Le plan est nettement comprehensible, mais comment fut-il
realise quant ä notre place forte? Faute de documents, il s'agit
d'assembler, dans le demi-jour, les elements d'une hypothese.

** *

Situees pres d'Orbe que la guerre n'epargna pas 2, Les Clees
auraient-elles ete un alleu des comtes genevois cede au due, puis
repris en fief de lui? Le comte eüt ainsi gagne de l'argent (ses
coffres etaient vides 3) et un protecteur grace auquel les ennemis
en presence devraient menager la forteresse. Politiquement sedui-
sante, l'hypothese est la plus fragile. En effet, la situation du
chateau par rapport ä sa terre ne convient guere ä l'organisation
d'un antique alleu : le donjon n'a pas ete bäti en un lieu favorable

ä l'administration et ä la protection des villages qui en
dependaient, mais son emplacement a ete determine par le seul
souci d'occuper un passage routier, avec tous les avantages mili-
taires et economiques que cela comporte. Autrement dit, ce n'est
pas la region qui a ete munie d'un chateau, mais le fort qui a ete

I La Charte d'hommage de 1233 n'intitule pas le due «sire de Salins » (P£rard,
p. 435) comme on pourrait le croire en lisant RG, N° 656, malheureusement inspire
par Frederic de Gingins-la-Sarra, Recherches historiques sur les acquisitions des
sires de Montfaucon, p. 40 (MDR, t. XIV, ile livr., 1857) base en partie sur P£rard.

II Le sire de Monnet y mourut au service de Guillaume comte de Mäcon (cousin

germain d'Etienne III), en 1318 ou peu auparavant. Cf. CR, p. 531 et Gingins,
Rectorat, p. 126.

3 Son incapacity de reunir des fonds est manifeste lors de ses conflits avec
Pierre de Savoie (1237-1342). Cf. Mallet I, p. 207-317.
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pourvu d'un territoire destine ä lui fournir hommes corveables,
denrees et argentr.

Cet indispensable mandement parait avoir ete constitue aux
depens du vieux domaine d'Orbe. Divers indices en subsistent:
l'acte de partage de la foret de Chassagne entre les seigneuries
d'Orbe et des Clees en 1297 3 precise que, nonobstant le bornage
etabli, les habitants des deux terres garderont le droit de paitre
leur betail dans tout le bois, « ainsi comme ils ont accoutume » ;

cette survivance d'un modus vivendi probablement tres ancien est
suggestive. En outre, il est peu probable que des villages comme
Ranees et Valeyres, situes plus pres d'Orbe que des Clees, aient
originellement releve de ce dernier chateau : la place d'Orbe,
Combien plus ancienne, dut etre leur premier centre, et le plus
commode. Enfin, que Les Clees n'aient pas ete accaparees par les

dynastes de Grandson, si puissants dans la contree, manifeste
qu'elles etaient, au XIe siecle dejä, entre les mains d'un seigneur
considerable : l'on pense au maitre d'Orbe.

La terre des Clees n'est done pas un ancien alleu genevois, et
le deroulement de son histoire nous parait pouvoir etre restitue
dans les lignes principales : au moment ou notre passage recom-
men^a ä etre frequente, le proprietaire d'Orbe jugea utile de
completer son Systeme de protection et de peage en construisant
aux Clees, probablement avant 1050, un fortin secondaire. L'im-
portance du pont grandissant (XIIe siecle), il devint necessaire
de confier la garde du fort ä un vassal intelligemment choisi;
mais cela n'etait possible qu'en joignant au donjon un territoire
propre ä lui procurer, une fois qu'il serait detache d'Orbe, les

ressources indispensables ä son maintien. L'on se vit done force
d'infeoder, avec la tour des Clees, un ensemble de droits dans
les paroisses de Ranees, Lignerolle et Ballaigue, ainsi qu'ä Mont-
cherand et dans certaines localites de la terre de Romainmotier 3.

1 D'un chateau medieval de quelque importance dependait un «ressort»,
territoire dont les hommes devaient au seigneur des corvees relatives ä la securite du
fort: service de garde, maintenance des fortifications, charrois « ad hoc», etc.

2 Fr£däric de Gingins-la-Sarra, Histoire de la ville d'Orbe et de son chateau
dans le moyen-dge, Lausanne 1855, p. 131-133 (texte); p. 50, il estime dejä que Les
Clees sont un demembrement de la terre d'Orbe; nous tenons ä le souligner, d'au-
tant plus que cette opinion n'a pas trouve l'echo dont elle etait digne.

3 Nous decrivons l'etendue d'apres les documents de l'epoque savoyarde. Sauf
la vallee de Joux, le «district» des Clees doit etre reste ce qu'il etait au XIIe siecle :

en effet, il etait limite par les terres de Romainmötier, Orbe, Champvent, Baulmes et
Jougne, que la maison de Savoie n'a pas amputees. Cf. Jean Cordey, Vacquisition
du Pays de Vaud par le Comte Vert, p. 66, n. 3 (MDR, ze serie, t. VI, 1907).
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La seigneurie remonterait au debut du XIIe Steele, et serait
posterieure ä l'etablissement des premieres fortifications contro-
lant le pont en 1050.

Les maitres de ceans

Les proprietaires primitifs des Clees auraient done ete ceux
d'Orbe. Cette localite, vieux bien royal, l'une des residences
aimees des Rodolphiens, passa en 1032, avec le domaine direct
de la couronne, ä l'empereur Conrad II. A la fin du siecle dejä,
les comtes de Bourgogne y avaient des droits considerables 1 :

procedaient-ils, comme le supposait F. de Gingins2, d'une
recompense accordee vers 1075-1080 par l'empereur Henri IV ä

son tres fidele Guillaume II le Grand? Ou, suivant C. Duvernoy 3,

la maison comtale eut-elle la fonction de recteur imperial pour
la Bourgogne? Nous l'ignorons. Vivant surtout ä l'ouest du
Jura, ces nouveaux maitres avaient besoin de gardiens pour leurs
terres orientales : ainsi, des le debut du XIIe siecle, les sires de
Salins ont ä Orbe des proprietes qu'ils tiennent sans doute
d'eux4. Craignant peut-etre l'ambition de leurs vassaux, les

comtes avaient garde une partie de la ville en domaine direct5 et
confie Les Clees ä un autre feudataire 6. De la lignee comtale
aboutissant ä Beatrice, femme de l'empereur Barberousse, le patri-
moine echut ä leur fils Othe, le premier des comtes palatins de

Bourgogne. Son gendre et successeur Othe II regna de 1200 ä

1230.
C'est tres probablement ce dernier qui remit ä Hugues de

Bourgogne la suzerainete des Clees. Pensait-il ainsi les soustraire
ä Etienne III, qu'une base proche d'Orbe eüt ravi, mais qui serait

1 Le comte Renaud II donne ou rend le « vicus » d'Orbe au prieure de Romain-
motier entre 1087 et 1105, selon Gingins, Rectorat, p. 158 s.; Frederic de Char-
riere, Recherches sur le couvent de Romainmotier et ses possessions, p. 250 (MDR,
t. Ill, ire livr., 1841), ecrit: « vers 1098 ».

2 Orbe, p. 29 ; suivi par DHV, t. II, p. 350 («vers 1076 »).
3 Esqnisse des relations qui ont existe entre le comte de Bourgogne et l'Helvetie,

des le XIe au XVIIe siecle, Neuchätel 1841, p. 6.
4 Op. cit., p. 26, n. 33. — Les Montfaucon semblent avoir repris la place des

sires de Salins ä Orbe en 1168 (DHV, t. II, p. 350).
5 Ceci jusqu'en 1255, oil ils infeoderent le tout aux Montfaucon (DHV, loc.

cit.).
6 Par souci de clarte, nous presenterons d'abord les suzerains puis (p. 62), les

feudataires qui tenaient d'eux Les Clees.
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desormais contraint de respecter un chateau dont le due, son
ami, devenait suzerain? Certes, pour Othe, la place etait perdue,
mais il etait sür que l'on ne s'en servirait pas contre lui: le
tenancier devrait y recevoir les troupes ducales ', mais il etait
peu probable qu'elles fussent envoyees souvent jusqu'ici 1 Le
comte avait choisi le moindre mal et, vraisemblablement, ren-
floue quelque peu ses finances.

Le 15 juin 1237, le due de Bourgogne ceda en echange ä

Jean de Chalon divers biens, dont la haute seigneurie de notre
chateau 2. En 1260, Jean la remit ä son fils Hugues 3, devenu
comte palatin du chef de sa femme Alice de Meranie, fille
d'Othe II et heritiere de son propre frere Othe III. La suzerai-
nete des Clees demeura sans doute attachee ä la dignite de palatin

bourguignon.
Hugues mourut le premier et Alice se remaria en 1267 avec

Philippe de Savoie. Du vivant de son epouse, il s'intitula comte
palatin de Bourgogne4, mais la comtesse trepassa en 1279, ayant
legue les droits comtaux ä Othe IV, ne de son premier mariage.
Le nouveau palatin, dont les finances n'etaient pas brillantes,
accorda sa fille Jeanne ä Philippe le Long, fils du roi de France
Philippe IV le Bel. L'acte liant les enfants fut signe ä Vincennes
le 2 mars 1295 ; bien que le mariage füt renvoye ä plus tard,
Othe toucha cent mille livres tournois et livra au souverain, en
garantie de la dot, le comte de Bourgogne s.

Jeanne de France, fille de Philippe le Long, apporta la
Franche-Comte ä son mari, le due Eudes de Bourgogne : le

contrat fut etabli en 1316 et l'union celebree deux ans plus tard 6.

Le petit-fils et successeur immediat des epoux, le due Philippe,
mourut de la peste en 1361, dernier de sa maison. Le comte de

Bourgogne demeura ä sa veuve, Marguerite de Flandre, et le
duche passa ä Jean, roi de France. Philippe le Hardi, fils du

1 Vide supra, p. 56 et infra, p. 64 s.
2 References supra, p. 57, n. 4.
3 Gingins, Montfaucon, p. 40, n. 3.
4 Outre plusieurs chartes, cf. Chronica abbatiae Altaecombae, col. 673 (Monu-

menta historiae patriae, 33 vol., Turin 1836-1853, abr. MHP, Scriptores, t. I): « fuit
comes Burgundie quamdiu vixit uxor eius ».

5 Perard, p. 574 ss.; le roi fera de Jeanne l'epouse d'un de ses deux fils aines,
specifie le document.

6 Andre du Chesne, Histoire genealogique des dues de Bourgongne de la Maison
de France, Paris 1638, p. 116.
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souverain, refut le duche en apanage (1363) et acquit le comte
en epousant Marguerite (1369) *.

Durant les annees 1380 ä 1386, le due Philippe reclama de la
maison de Savoie l'hommage du pour le chateau des Clees :

certes, il y avait droit en qualite de comte palatin. Fait curieux,
il pretendit que la forteresse etait mouvante du duche et s'appuya
sur l'acte du 21 decembre 1232 C'etait oublier la cession du
15 juin 1237. Un arbitrage, prononce le 16 janvier 1387 2, exo-
nera de cet hommage le Comte Rouge et sa posterite male en
ligne directe : ainsi, nul comte ni due de Savoie ne declara tenir
le chateau de la maison de Bourgogne. LL.EE. connurent-elles
ensuite cet acte qui, des 1536, les astreignait theoriquement ä

preter hommage Quoi qu'il en soit, l'on se sentait trop puissant,
ä Berne, pour s'en soucier...

** *

Faisons un bref retour en arriere. Tout porte ä croire, meme
en l'absence de preuves explicites, que les comtes genevois, qui
reconnaissent le fief en 1232, le tinrent dejä au XIIe siecle, des sa

constitution. Si Ton admet l'identification habituelle du comes

Giroldus, leur sort etait lie ä celui des comtes de Bourgogne vers
1042-10453. Maitres de nombreux biens dans le Pays de Vaud,
ils etaient susceptibles d'etre bientot choisis par les Bourguignons
comme gardiens des Clees. Deux details favorisent la supposition.

Vers 1125, l'empereur Henri V ordonne ä Aymon de Geneve,
son vassal, de defendre les moines de Romainmotier contre leurs
adversaires : notamment, le comte fera respecter le jugement
qu'il avait lui-meme prononce en la cour de justice de l'eveche
de Lausanne contre Ebal de Grandson, qui voulait priver les

religieux de leurs antiques proprietes 4, Avoue de Notre-Dame,

1 A. Coville, L'Europe occidentale de 1270 ä 1380, 2e partie, Paris 1941, p. 587
et 623; du Chesne, Histoire genealogique, p. 123-124.

2 L'acte se trouve resume infra, p. 67 s.
3 Le comte Geraud, qui soutint Renaud Ier de Bourgogne contre l'empereur

Henri III, est considere generalement comme un comte de Geneve. Cf. RG, N° 198;
vide supra, p. 53.

4 CR, p. 439 s.; Maxime Reymond, Les dignitaires de l'eglise Notre-Dame de
Lausanne jusqu'en 1536, p. 95 (MDR, 2e serie, t. VIII, 1912), estime que le jugement
avait ete rendu vers 1120. Cf. A.C.V., C VII a 113.
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Aymon n'aurait-il pas du poursuivre d'office le condamne
recalcitrant Pourquoi cet ordre Les Clees sont peut-etre Celles de

l'enigme. Si le comte tenait la forteresse, il etait bien poste pour
proteger le monastere, mais tres embarrasse : en exergant une
pression armee sur le sire de Grandson, ne declencherait-il pas
de Montricher, de La Sarra et de Champvent une operation
convergente contre un chateau dangereusement isole de ses

autres terres? Ainsi s'expliquerait la politique temporisatrice
d'Aymon, et l'energie avec laquelle l'empereur doit lui rappeler
ses devoirs : per fidem quam nobis debes I

Les Clees ont ete demantelees ou detruites peu avant 1133-
1137, epoque ou le pape ecrit «jusqu'ä present» (actenus), les

voyageurs y ont ete genes souvent, et il interdit la reconstruction

pour eviter de nouveaux incidents 1. C'est la une periode particu-
lierement troublee dans le Pays de Vaud et, somme toute, mal
connue 2. Conrad de Zaehringen, ä qui l'empereur Lothaire III
avait donne l'heritage de Guillaume l'Enfant, comte de Bour-
gogne, assassine ä Payerne en 1127, dut se debarrasser d'un com-
petiteur : il fit en pays romand une expedition contre Renaud III
de Bourgogne qui, proche parent de l'Enfant, s'estimait heritier
legitime, et contre le comte Amedee de Geneve 3, son allie. La
campagne se termina par la victoire des Allemands (Payerne
1133) 4. II nous parait probable que Les Clees regurent quelque
contre-coup de cette guerre aux peripeties mysterieuses : la place
n'etait vraisemblablement pas occupee par le due de Zaehringen,
mais par un Romand, S'agirait-il d'Amedee, sous la suzerainete
de Renaud III Dans l'hypothese, les foudres pontificales
s'expliqueraient tres naturellement: depuis longtemps, le ciel

1 CL, p. 36 (vide supra, p. 51); le verbe « reedificare » peut s'entendre de
reconstruction ou de reparation. Les voyageurs etaient « disturbati», soit genes, empeches
(cf. Du Cange, Glossarium mediae et infimae latinitatis, nouvelle edition, 10 vol.,
Niort 1883-1887, t. Ill, p. 147) : le detail et les causes de ces vexations nous echap-
pent. L'on y a vu du brigandage ou le prelevement d'un peage excessif (Pellis, p. 7
et 17); n'oublions pas que l'insecurite du pays romand ä l'epoque pouvait aussi pro-
voquer des mesures de police severes au passage si important des Clees. Vide infra,
p. 64.

2 Noter la remarque de t Bernard de CiIrenville et Charles Gilliard, Mou-
don sous le regime Savoyard, p. 20, n. 3 (MDR, 2e serie, t. XIV, 1929).

3 Fils d'Aymon. Renaud III etait le cousin germain du comte Guillaume III
l'Allemand, pere de la victime de Payerne.

4 Cf. Pierre de Zurich, Les origines de Fribourg, p. 82 (MDR, ae serie, t. XII,
1924); Marc Chapuis, Recherches sur les institutions politiques du Pays de Vaud du
XIe au XIIL siecle, Lausanne 1940, p. 87, n. 6.
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s'assombrissait sur la tete des comtes genevois. Avoues du diocese
de Lausanne, ils s'y conduisaient en maitres 1 ; prenant les
armes en faveur de Renaud III contre le recteur imperial, ils
faisaient acte de rebellion contre Lothaire envers qui Innocent II
aura bientot une dette de reconnaissance 2. Enfin l'eveque Guy,
qui jouit de la consideration papale au point d'etre honore du
pallium 3, devait pouvoir compter sur l'aide du Saint-Pere contre
son turbulent avoue. A cette lumiere, la lettre de Pise se lirait
plus aisement: pour le souverain pontife, les «resistants»
romands n'auraient ete que « brigands »...

Nous croyons done pouvoir formuler Yhypothese suivante :

Ayant, au debut du XIIe siecle, constitue, en demembrant leur
domaine d'Orbe, la seigneurie des Clees, les comtes hereditates
de Bourgogne l'auraient infeodee des l'origine ä ceux de Geneve.

La premiere attestation diplomatique du fief est l'hommage
prete le 21 decembre 1232 au due de Bourgogne par le comte
Guillaume II de Geneve, petit-fils d'Amedee 4. L'acte specifie le
droit du superieur : ita quod de ipso castello potest ad voluntatem
suam guerreare ad magnas gentes et ad paucas, et cum armis et sine

armis. En 1387, cette clause est ainsi rappelee : telement que du
diet chastel il povoit guerroyer a sa voulente, a grans gens et a petites,
a armes et senz armes. L'echo fourni par Martignier et repris par
ses imitateurs5 fait croire au lecteur moderne que ces gens sont les

ennemis du due, et qu'ils appartiennent soit ä la noblesse soit au
petit peuple. En verite, voici comment il faut traduire : « de telle

1 Amedee se permettait meme de bätir des forteresses sur le domaine episcopal
(Lausanne, Moudon). Toutefois, nous ne pensons pas que c'eiit ete le cas aux Clees :
la lettre du pape ne manquerait pas de souligner pareil abus (Nous ne pouvons
admettre la supposition de Maxime Reymond, DHBS, t. II, p. 538 ; en cette affaire,
l'eveque agit comme « chef spirituel du diocese », ainsi que l'a bien vu M. Chapuis,
p. 136).

1 Lothaire rendit service ä Innocent II en reconnaissant rapidement son
election, alors que l'antipape Anaclet tentait de s'affirmer (automne 1130). Cf. HE,
t. IX, 1948, p. 58.

3 CL, p. 36 s. — Reymond, p. 384, a laisse imprimer la date de 1334 au lieu de

1134 qu'il supposait.
4 Cf. RG, Tableau genealogique des comtes de Genevois. — Nous citerons l'acte

de 1333 d'apres une copie figurant ä la fin d'une Charte d'arbitrage du 16 janvier
1387 (Archives de l'Etat, Turin, abr. A.E.T., Baronnie de Vaud, Paquet 11, Clets,
N° 13 ; cf. infra, p. 67 s.). Perard, p. 435, en donne une lefon legerement differente
dans les details (« castro » pour « castello »,« et ad parvas » pour « et ad paucas »).

5 Martignier, p. 319 (il se pourrait bien, comme le pense cet auteur, que cette
reserve en faveur du suzerain ait ete faite dejä par les comtes de Bourgogne) ; Pellis,
p. 7; DHV, t. I, p. 453. Aucun n'explique le texte...
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maniere que (le due) peut, selon sa volonte, faire la guerre ä partir
et au moyen de ce chateau, avec des forces nombreuses ou non,
armees ou non »L Les Clees sont done au service du due comme
base strategique, tant pour ses soldats que pour les manoeuvres
appeles ä servir sur les chantiers militaires 2, qu'il s'agisse d'une
guerre importante ou d'un simple conflit local. Cas echeant, ces

obligations constitueraient pour le vassal une lourde charge :

recevoir pareilles troupes exigerait une organisation precise et de

gros frais ; en pleine guerre, l'operation exposerait la forteresse
aux represailles de l'adversaire. II ne semble pas que le comte
genevois ait eu l'occasion d'ouvrir le chateau ä son suzerain. De
plus sombres miseres lui etaient reservees.

** *

Opposes par des differends bien connus 3, Guillaume II de

Geneve et Pierre de Savoie conclurent un compromis le 10 juin
1250 ; en garantie de leur bonne foi, ils confierent ä l'arbitre
choisi, Philippe de Savoie, archeveque elu de Lyon, des gages
au nombre desquels figurait le chateau genevois des Clees \
Le mediateur se prononqia le 28 : encore que les sommes exorbitantes

reclamees par le Second Charlemagne5 eussent ete

r£duites, la dette resta pesante et Guillaume se vit contraint d'en-
gager ä son creancier, entre autres proprietes de rapport, Les
Clees6. Longtemps, les Savoyards n'eurent d'autre droit que

1 Le « ad »latin et le « ä » franfais ont ici le sens d'accompagnement. Cf.
Bollati, t. II, p. 273 ; CC, p. 79 (en 1284): « Je le doi reeepter ä grant force et ä petite
contre toutes genz.» — Concernant« magni» nombreux et« pauci» ou « parvi»
peu nombreux: «in Saracenorum terram nemo intrare audebat, nisi cum magna
gente »(Du Cange, t. IV, p. 56 ; cf. t. VI, p. 189);« quant ils furent bien pourveu de

grans gens» (La Curne de Sainte-Palaye, Dictionnaire historique de l'ancien fran-
gais, 9 vol., Niort 1875-1880, t. VI, p. 418) ; « de reeepter toutjoursmais luy et les
suens, ä grant force et ä petite, en mes chastiaus [...]; ä toutes forces de genz granz
et petites, contre toutes genz » (CC, p. 112 s).

2 L£on Menabrea, De Vorganisation militaire au moyen äge, Chambery 1848,
p. 10, 23 s., cite ainsi des forgerons, charpentiers, manoeuvres.

3 Cf. Mallet I, p. 207-225.
4 Ibidem, N° XI, p. 299 ss.
5 Servion (Gestez, t. I, p. 254) appelait ainsi Pierre II de Savoie. Au sujet du

surnom devenu classique, le «Petit Charlemagne », cf. Guichenon, Histoire, t. I,
p. 286, contre qui il faut relever Chronica abbatiae Altaecombae, col. 672 (« quasi sie
terribilis inimicis fuit ut magnus Karolus in subjacendo multas gentes »).

6 Mallet I, N° XII, p. 301 ss.; la dette passa de 35 000 ä 10 000 marcs d'ar-
gent que Mallet I, p. 213, n. 75, estime valoir chacun 52 fr. 12 de son temps.

5
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cette « gagerie »: temoin l'acte de 1260 par lequel Jean de Chalon
ceda ä son fils le fie des Cloies lequel Raouls de Geneve tient de

nous 1. La maison genevoise tenta bien de recouvrer la forteresse,
mats, comme elle ne put jamais s'acquitter de sa dette, ses efforts
demeurerent vains 2. Philippe, qui succeda en 1268 ä son frere
Pierre, tint ensuite Les Clees dont, quelque temps, il put se dire
suzerain 3.

Amedee V, devenu comte de Savoie en 1285, inclut la place
forte dans l'apanage qu'il ceda, l'annee suivante, ä son frere

1 Gingins, Montfaucon, p. 40, n. 3; vide supra, p. 61. Raoul (prononcer «Raou »,
cf. Mallet I, N° XXVIII, p. 313 : c'est la forme romane du « Rodulphus » notarial)
comte de Geneve etait le fils de Guillaume II (RG, Tableau genealogique des comtes
de Genevois).

1 Si l'on en croit certaine chronique (Champier) que Pellis, p. 8, rapporte sans
sourciller (comme DHV, t. I, p. 454, bases tous deux sur Martignier, p. aao), le
comte genevois aurait reussi, une quinzaine d'annees apres l'arbitrage de 1350, ä
s'emparer de la forteresse, mais n'aurait pu s'y maintenir; Servion, Gestez, t. I,
p. 397-301, donne une version encore plus fantaisiste. Les Clees, citees dans l'arbitrage

de 1360 dont Martignier, loc. cit., et leurs imitateurs font usage, sont le chateau

homonyme, que nous avons signale p. 51, n. 1 : cf. RG, N° 923. — Ce qui, par
contre, est certain, c'est l'attitude de Beatrice, fille de Pierre II: se fondant sur le
premier testament paternel, eile s'estima libre de disposer des gages remis en 1250
au Second Charlemagne. Le a juin 1383, la dette n'etant pas payee, elle les rendit au
comte Amedee de Geneve (fils de Raoul): cf. Mallet I, N° XLVII et XLVIII,
p. 341 ss. Cette disposition demeura, du moins en ce qui concerne Les Clees, lettre
morte.

3 En qualite de comte de Bourgogne (cf. supra, p. 61). Cela ne fut pas sans
consequences. En 1181, l'imperatrice Beatrice avait conclu, en qualite de comtesse de
Bourgogne, une association avec le couvent de Romainmötier. L'acte prevoyait
notamment qu'elle protegerait les biens du prieure et percevrait en recompense un
cens ; devoir et droit passeraient aux successeurs de la comtesse, mais ne pourraient
etre ni vendus, ni infeodes (CR, p. 586 s.). Philippe de Savoie, devenu comte palatin
de Bourgogne en 1367 et comte de Savoie en 1268, detint la garde de Romainmötier
ä cause de la premiere dignite, et le chateau des Clees ä cause de la seconde : il confia
probablement l'exercice de cette charge ä son chätelain des Clees. Composant avec
Romainmötier en 1272, le comte fit specifier son droit de lever le fameux cens « ä

raison du chateau des Clees, comme il a ete accoutume jusqu'ä ce jour» (CR, p. 479).
C'est ainsi qu'un droit primitivement sans rapport avec le chateau des Clees aurait
fini par lui etre rattache : Philippe n'etant plus comte palatin, le cens declare «ratione
castri Cletarum » continua d'etre pergu par la maison de Savoie, qui demeurait
maitresse du fort... (CR, p. 637, 776, 793). Meme apres avoir secularise l'antique
monastere, les bourgeois de Berne, proprietaires des Clees par droit de conquete,
noterent soigneusement qu'ils exerfaient « de droit royal» la garde du couvent 1

(Pellis, p. 95). — A propos de la coutume invoquee par Philippe en 1272, notons
que l'acte de 1181 prevoyait la nomination d'un « prevöt»laic de Romainmötier, elu
par les comtes de Bourgogne et le prieur: suzeraine des Clees, la maison de
Bourgogne fit peut-etre en sorte que son vassal tenant le chateau fonctionnät presque
d'office comme prevöt? Mais rien ne permet de penser que le cens fut preleve
« ratione castri Cletarum» avant 1268, oü Philippe fut ä la fois seigneur et haut
seigneur du chateau : il y eut lä un astucieux tour de passe-passe au benefice du Savoyard
(le monastere, pourtant, y consentit...)



— 67 —

Louis1: la seigneurie ou baronnie de Vaud. Le Ier mai 1301,
le baron de Vaud declare que si sa troisieme femme, Isabelle
d'Aunoy, lui donne un fils, il heritera le chateau des Clees « avec
les hommes, vassaux, peages, tous droits et appartenances quel-
conques » 2. Mais la derniere union est sterile, et Louis II, ne
du deuxieme lit, devient sire de Vaud ä la mort de son pere (1302).
En 1313, il hypotheque Les Clees en faveur de Philippe
d'Achate 3; en 1344, ayant achete la vallee de Joux, il l'incorpore
ä notre chätellenie 4. Dans son testament, il confirme le douaire
de son epouse Isabelle de Chalon, en specifiant: « Au cas ou,
dans l'avenir, notre peage » des Clees « cesserait comme c'est
arrive autrefois s, et oü les marchands [...] passeraient ailleurs
par notre terre du Bugey [...] ou par tout autre endroit de notre
terre », la veuve pourra percevoir sur les nouveaux passages les

taxes qu'elle aurait normalement prelevees aux Clees 6. Depuis
1350, et par privilege special, Isabelle et sa fille Catherine regne-
rent sur la baronnie 7. Amedee VI la racheta en 1359 : Les Clees
revinrent ainsi au domaine direct des comtes 8. De 1380 ä 1386,
les maisons de Savoie et de Bourgogne eurent, nous l'avons dit,
une longue controverse, dont notre chateau etait l'objet 9 :

Le due Philippe disoit que de tres long temps le chastel des Clees

[...] estoit et devoit estre tenu en fief, par foy et hommage, des dues de

Bourgoingne, ä cause du dit duchie. II rappelait que les contes de Geneve
l'avaient ainsi tenu et presentait, comme preuve, les lettres scellees du
seel dit du conte Guillaume de Geneve, donnees ä Vienne le jour de feste
Saint Thomas appostre, I'an mil CC trente deux. Arguant du fait que

1 Mallet II, N° IX, p. 234 ss.
1 Guichenon, Histoire, Preuves, p. 636. Par son testament du 3 janvier 1302,

Louis Ier lfcgue ä Isabelle l'usufruit du chateau des Clees (t. Ill, p. 220); eile mourut
le 30 octobre 1341 (p. 223), mais ne paralt pas avoir conserve cet usufruit (cf. par
exemple A.C.V., C II 59, 2e parchemin, en 1326).

3 A.E.T., Bar. de Vaud. paquet 11, Clets, acte du 14 septembre 1313.
4 Cf. Cordey, L'acquisition, p. 66, n. 3 ; DHV, t. I, p. 454.
5 « Sicut alias evenit» (nous ignorons ä quel evenement le testateur fait

allusion).
6 Guichenon, Histoire, Preuves, p. 641 ss. (29 mars 1340). Isabelle meurt en

1354 (Frederic Barbey, Louis de Chalon, prince d'Orange, tableau genealogique. —
MDR, 2e serie, t. XIII, 1926).

7 Cf. Cordey, op. cit., p. 70 s.
8 Extraits de l'acte : op. cit., p. 76, n. 10.
s L'arbitrage du 16 janvier 1387, dont nous donnons un apergu, se trouve aux

A.E.T., Bar. de Vaud, paquet 11, Clets, N° 13. Duvernoy, p. 24, n. 27, signale
l'existence d'un exemplaire fran?ais.
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Guillaume ou ses successeurs avaient remis le chateau ä un comte de
Savoie sans congie ou licence du due de Bourgoingne, il declarait que Les
Clees devaient lui echoir en commise et que, si tel n'etait pas le cas,
Savoie devrait alors ly en faire foy et hommage. Amedee VII assurait que
lui et ses predecesseurs contes de Savoie avoient tenu et posside le dit chastel
des Clees de franc alleu senz le recongnoistre tenir en fief des dues de Bour-
gogne et que onques ne leur en firent foy ne hommaige '. Contestant la valeur
de la charte presentee par Philippe, il ajoutait qu'en outre il y avait
prescription par l'espace de cent ans et plus, et de si long temps qu'il n'estoit
memoire du contraire. Le due n'admettait aueun de ces arguments. La
discorde fut apaisee au Louvre (Paris), le 16 janvier 1387, par l'arbi-
trage de Jean due de Berry, frere de Philippe et beau-pere d'Amedee 2 :

tant que le chateau restera en mains du Comte Rouge et de ses descendants

males en ligne directe, ceux-ci devront promettre (chacun une
fois et sur requisition du due) qu'ils recevront ou dit chastel et bourc des

Clees les troupes ducales, sauf contre le comte de Savoie, l'empereur et
le roi de France; en compensation, si le due est en guerre avec un ennemi
de Savoie, il ne traitera aucune paix sans y inclure le comte. Si, par
defaut de descendants males en ligne directe, la place forte parvenait ä

des femmes, ä des collateraux ou ä quiconque, les nouveaux proprie-
taires devraient alors se conformer ä la lettre d'hommage de 1232 3.

Yolande de France, dont le mariage avec Amedee IX de Savoie
fut consomme en 1452, re?ut divers biens pour assurer son
douaire : des droits sur Les Clees figurent au nombre de ceux-ci 4.

En 1456, la baronnie de Vaud fut reconstitute en faveur de son
mari, alors prince de Piemont, et qui devint due de Savoie en

1465. Deux ans plus tard, Jacques de Savoie, comte de Romont,
frere d'Amedee IX, re?ut la baronnie qui se trouvait etre moins
etendue qu'au XIVs sieele : il s'empara en 1471 de plusieurs
chätellenies vaudoises proprietes du due, dont Les Clees s. Les

1 L'excentricite de la place, les avatars du comte de Bourgogne et aussi le
mariage de Philippe de Savoie avec la comtesse palatine Alice avaient probablement
contribue k faire passer dans l'ombre l'ancienne mouvance des Clees.

2 L'on revenait du camp de L'Ecluse, sur la Manche, oü une expedition contre
les Anglais avait ete organisee en vain. Le due de Berry, dont la fille, Bonne, avait
epouse le Conte Rouge, etait, comme le due Philippe, fils du roi de France Jean le
Bon ; le contrat de mariage liant deux enfants, Marie, fille de Philippe, et Amedee,
fils du comte de Savoie, venait d'etre signe.

3 II est net que le due de Bourgogne tenait surtout ä pouvoir occuper la for-
teresse, qu'on lui en fit hommage ou non. L'acte trop brieve ment analyse ici serait
digne d'une etude attentive.

4 Olivier Dessemontet et Francois Gilliard, La remise du Pays de Vaud au
prince de Piemont en 1456, Lausanne 1953, p. 11.

s Fr£d£ric de Gingins-La-Sarra, Episodes des guerres de Bourgogne, p. 436
(MDR, t. VIII, 1849).
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Suisses conquirent la place en octobre 1475 et, par le Traite de

Fribourg (13 aoüt 1476) qui mit fin aux vicissitudes des guerres de

Bourgogne, exigerent que le Pays de Vaud, une fois retrocede ä

la maison de Savoie, dependit immediatement du duche. Le
21 fevrier 1478, les plenipotentiaires de la duchesse Yolande
furent remis en possession du pays. Le 24 aoüt 1490, la duchesse

Blanche, tutrice du jeune due Charles de Savoie, accorde la

jouissance viagere des Clees ä la tante du souverain, Louise de

Savoie, qui venait de perdre son mari r. En 1536, la place tombait
aux mains des conquerants bernois.

La revue des seigneurs ne doit pas nous faire oublier la ville,

La vie du bourg

Au XIIe siecle, les transports commerciaux par le col de

Jougne et le Grand-Saint-Bernard prennent une importance
decisive, et Les Clees n'en sont point ä l'ecart. Venise, Genes et
Pise sont devenues des ports de premier ordre ; leurs armateurs
ont ouvert de nombreux comptoirs dans le Levant conquis par
les croises. Partis charges de produits europeens, les vaisseaux
italiens regagnent leur port d'attache avec une cargaison de

marchandises orientales. L'intense activite maritime est en
rapport direct avec le developpement des zones industrielles de

l'Occident; elles offrent leur production sur les foires qu'elles
organisent. Florissants en Flandres, en Piemont et en Lom-
bardie, les marches s'accroissent en Champagne. Par les routes
romaines entretenues tant bien que mal, les caravanes de mar-
chands recommencent ä defiler nombreuses 2. C'est dans cette
nouvelle animation que se joue l'histoire des Clees au XIIe siecle.

Le Castrum detruit vers 1133 est rebäti, sans que nous sachions
si l'interdiction pontificate fut rapportee ou negligee. A la tour
primitive, peut-etre simple edifice de bois entoure d'un rempart

1 A.E.T., Baronnie de Vaud, paquet 11, Clets, charte du 24 aoüt 1490; cf.
A.C.V., Fk 48, Grosse de reconnaissances de fiefs nobles, notariee Mandrot, 1565
(abr. GM), fol. 2 verso, 3 recto (laud du 25 juin 1492). — Louise avait epouse
Hugues de Chalon, sire de Chäteau-Guyon en 1479; veuve le 3 juillet 1490, elle
mourut en 1503 (cf. Barbey, Chalon, Tableau genealogique annexe).

2 Sur le commerce au XIIe siecle, cf. Louis Halphen, L'essor de l'Europe,
2e edition, Paris 1941, p. 81 ss. (Peoples et Civilisations, t. VI).
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rudimentaire, succede alors l'actuel donjon carre 1 bäti sur l'en-
ceinte enveloppant l'esplanade terminale. La disposition convient
parfaitement ä la seconde moitie du XIIe siecle, epoque ou,
d'ailleurs, plusieurs Romands se premunissent contre la voracite
des Zaehringen. II semble qu'ä ce moment dejä, un tres long mur
est construit plus bas : avec le secours de l'Orbe au sud-ouest, il
contribue ä envelopper une agglomeration contigue ä la forte-
resse, le Bourg-Vieux mentionne par les textes posterieurs, et ne
le long de la grand'route contournant la colline 2.

La naissance, au XIIe siecle, du premier bourg des Clees,

nous parait tres probable 3. Peut-etre le mot Castrum employe par
Innocent II doit-il etre pris au sens de « chateau » plutot que dans

l'acception large de «bourg et fort» 4. Mais, de poste de controle
devenue centre de seigneurie, la forteresse attirait les hommes ;
le developpement du commerce au XIIs siecle et l'importance du

peage conduisaient immanquablement ä la creation de la bour-
gade. Au pied du donjon neuf si habilement place, les maitres de

ceans percevaient un peage qui les obligeait aussi ä entretenir
pont et chaussee, et ä faire guider les marchands vers la plaine ou
vers le col 5. Tout cela coütait fort eher, et exigeait la presence de

1 II a ete, vers 1830, dote de nombreuses fenetres tres commodes, mais peu
respectueuses du caractere medieval.

3 L'expression « burgus vetus » se trouve pour la premiere fois vers 1445 :

A.C.V., Fk 8, Minutes de reconnaissances en faveur du due de Savoie, notariee
Jacques Guibert, 1443-1446 (abr. MG), passim.

3 M. Hektor Ammann, Die Waadt in der mittelalterlichen Wirtschaft (cite:
Ammann), p. 362 (Melanges d'histoire et de litterature offerts a Monsieur Charles
Gilliard, Lausanne 1944), l'attribue au XIIIe siecle. Dans un article anterieur (Zur
Geschichte des Westschweiz in Savoyischer Zeit, p. 26 s. — Revue d'histoire suisse, abr.
RHS, 1941), le meme auteur se montrait plus reserve.

4 « Castrum » doit s'entendre en tout cas d'un fort, mais peut-etre aussi d'un
chateau et d'un bourg fortifie etroitement lies en un unique Systeme defensif: or,
telle est la topographie du Bourg-Vieux des Clees (cf. infra, p. 81 s). Ce sens large
de « Castrum », que nous avons etudie dans des textes du XVe siecle (Le bourg et le
chateau de Mont-le-Vieux, RHV, 1950, p. 194 ss.), existe dejä au Xe sifecle : «in
vico sanete Marie que dicitur castello Mont», en 996 (RG, N° 138). Notons au
XIIIe siecle: «il prent les cles et entre ou chastel; et si tost come il est enz, si
voit parmi les rues tant de puceles que il n'en set le nombre »(Queste, p. 49). Encore
que « burgus », pris au debut du moyen äge dans le sens de faubourg (cf. Histoire
anonyme de la premiere croisade, publiee par Louis Brehier, Paris 1924, p. 15, n. 12),
ait fini par designer la ville forte, nos ancetres sont restes longtemps fideles au terme
archaique de « Castrum » ou « chastel». Cf. aussi Jacques Bugnion, Les villes de
franchises au Pays de Vaud, Lausanne 1952, p. 84 s.

5 Une Charte de 1297, concernant le peage des Clees (Pellis, p. 79-81), fait
allusion ä ces charges ; cf. A.E.T., Baronnie de Vaud, paquet 1: 3, fol. 37 (protection
des marchands contre les voleurs).
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guides, d'aubergistes et d'artisans. II etait inevitable que ces
necessites marquassent profondement l'histoire des Clees au
XIIe siecle dejä *. Peut-etre voulait-on aussi retenir les hommes
de la seigneurie, que le bourg d'Orbe risquait d'attirer 2

Au XIIIs siecle, la circulation s'accroit encore sur notre
route : c'est la consequence du developpement economique de

l'Europe occidentale, et particulierement des foires champe-
noises qui deviennent «les grandes regulatrices du commerce
europeen »3. Au nombre de six par annee, et chacune durant
plus d'un mois et demi, elles demeurent reliees aux centres
d'affaires italiens par la route de Jougne au Grand-Saint-Bernard,
dont M. Ammann 4 a souligne le caractere vital. Clercs, pelerins
et marchands defilent aux Clees, ainsi que les «lombards », ces

preteurs de l'ltalie septentrionale qui regnent sur les echanges
monetaires.

Dans les derniers temps du regime genevois, la chätellenie
est organisee s. Le prevot Conon d'Estavayer rapporte qu'en
1237 et 1238, trois captifs detenus aux Clees durent la delivrance
ä leur devotion pour Notre-Dame de Lausanne 6. En aoüt 1245,
le comte Guillaume II de Geneve dispense les chanoines de

Saint-Maurice du peage 7. Mais son fief antique est pres de lui
echapper : un plus grand seigneur en tirera le profit qu'on va
voir.

** *

Proprietaires de grands biens des deux cotes des Alpes qu'ils
gardaient, les comtes de Savoie furent, mieux que ceux de Geneve,
ä meme de faire valoir Les Clees en favorisant un commerce
avantageux pour l'Etat. La ville en beneficia de maniere decisive.
L'epoque la plus prospere semble y avoir ete la seconde moitie

1 Pierre des Clees, vivant en 1174 et en 1180 (RG, N° 394, 431), et Uboz des
Clees, en 1212 (CO, p. 35), pourraient bien etre de notre chateau, comme officiers,
fonctionnaires ou bourgeois?

2 Cas semblables au XIIIe siecle et ä la fin du XIIe dans Louis Blondel, Les
fondations de villeneuves ou bourgs-neufs aux environs de Geneve, Geneve 1948 (tire
ä part du Bulletin de la societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, t. IX, ire livr.,
1946-1947).

3 Halphen, p. 89 ; sur le commerce au XIIIe siecle, p. 555 ss.
t P. 256.
5 Martignier, p. 224, signale dans sa liste : Antoine, chätelain des Clees en

1232. Nous n'avons pas retrouve la source.
6 CL, p. 654 s.
7 BS, cent. I, N° XLVI.
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du XIII6 siecle, marquee ä la fois par l'apogee des foires champe-
noises et par raffermissement du pouvoir Savoyard sur le Pays
de Vaud. Sans attendre, le Second Charlemagne avait su profiter
de la place forte et du peage : en 1251, il avait facilite le passage
des marchands italiens sur ses terres L En 1264, devenu comte,
il dispose aux Clees de reserves de vivres pour la garnison2.
Philippe de Savoie, en septembre 1272, regie avec Romainmotier
les droits de la chätellenie dans la terre du prieure 3. En 1282 ou
1283, un peage secondaire, qui se preleve au pont des Clees, est
dejä infeode 4. En 1297, Louis Ier de Vaud regoit de l'empereur
le droit d'augmenter les revenus du peage s. Le Bourg-Neuf6
naquit durant ce demi-siecle.

Un arrangement conclu par le chätelain des Clees en decembre
1272 7, entre le prieur de Romainmotier et les sujets du convent, nous
apprend que ces derniers avaient refuse de payer certaine subvention
exigee d'eux par le monastere (il s'agissait de couvrir les frais qu'avait
eus le prieur en defendant contre Philippe de Savoie les droits de la
maison religieuse 8) ; le chätelain et ses assistants ad hoc avaient donne
raison au couvent. Les sujets, naturellement, ne furent pas satisfaits :

« plusieurs desdits hommes [...] ne vöulant pas se plier ä cette adjudication
de la subvention [...] et esperant inconsiderement que le district

de notre chateau des Clees pourrait en ce differend les proteger contre
lesdits prieur et couvent, preterent serment, au nombre de soixante-
quinze, audit chateau des Glees (predictum Castrum Cletarum [...] jura-
verunt) ». Le prieur a aussitöt (instanter) engage une action contre ces
hommes, pour sauvegarder le droit de son eglise. Or, aux termes de
« la lettre de composition recemment faite 9 entre lesdits [sujets], le

1 Gilliard, Moudon, p. 41, n. 2, et p. 76.
2 DV, t. II, N° 701, p. 92.
3 CR, p. 477-480.
4 A.C.V., Inventaire blanc, titres du bailliage d'Yverdon (abr. IB Yverdon),

N" 8, acte dont nous traiterons ä propos de Lignerolle. — Le peage principal etait
autre chose : Rollet des Clees en etait peager dejä en 126g : Mario Chiaudano, La
finanza sabauda net secolo XIII, 3 vol., Torino 1933-1937, t. II, p. 71 s., 212 (Biblio-
teca della societä storica subalpina, t. CXXXI-CXXXIII); cf. A.E.T., Bar. de
Vaud, paquet 1 : 5, N° 31 (peage en 1273).

5 Tel est le sens de la charte publiee par Pellis, p. 79-81 ; RR, N° 2251, et
DHV, t. I, p. 456, doivent etre corriges, de meme que Pellis, p. 17.

6 L'expression « burgus novus » apparait dans les documents des 1445 environ :
cf. MG, passim (pour la date, vide supra, p. 70, n. 2). Description : infra, p. 87 ss.

7 CR, p. 569 s.
8 Differend apaise en septembre 1272 : cf. note 3.
9 Cette composition, reglant les rapports entre la juridiction du prieur et Celle

du chätelain, fut faite le 4 septembre 1272 : A.C.V., C VII a 153 (vidimus dont une
copie se lit CR, p. 477 ss.).
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couvent et le seigneur comte de Savoie», ce dernier ne peut aider les
soixante-quinze, ni leur accorder asile (receptare T) «tant qu'ils vou-
dront habiter dans la terre de Romainmotier». Done l'administration
savoyarde les a empeches de jouir, au detriment du prieur, des biens
qu'ils possedaient dans la seigneurie conventuelle. Ce que voyant, les

soixante-quinze « se dedirent des serments (juramenta [...] dedixe-
runt) qu'ils avaient pretes ä notre chateau des Clees », dit le chätelain,
promirent de payer leur part de la subvention et, « delies par nous et par
les bourgeois des Clees du serment qu'ils avaient prete ä notre chateau
(a juramento quod Castro nostro fecerant a nobis et burgensibus Cletarum 2

absoluti et immunes), ils sont retournes tranquillement et paisiblement
chez eux, et aux biens qu'ils avaient en la dite terre de Romainmotier ».

De cet acte important, il ressort que : i° les soixante-quinze
avaient change de seigneur, en passant de la juridiction priorale
ä celle du comte : e'est l'un des sens de jurare Castrum, jurer fide-
lite au chateau considere comme siege de l'autorite seigneuriale.
Le chätelain les delie ensuite de cet engagement, pour qu'ils
redeviennent sujets du couvent; 2° ils avaient voulu jouir aussi
de l'appui des bourgeois et, ä cette fin, prete serment de
bourgeoisie : e'est l'autre sens de jurare Castrum, jurer fidelite au
bourg 3. II s'ensuit que les burgenses, eux aussi, delient les soixante-
quinze. Les bourgeois des Clees formaient done une association
ä laquelle on adherait moyennant un serment; cette promesse
concernait aussi la foi due au comte de Savoie. Les nouveaux
venus pouvaient compter, normalement4, sur l'aide de la ville
et du seigneur. Nous croyons pouvoir conclure que Les Clees

1 Le mot signifie accueillir dans un chateau ou un bourg fortifie. Dans les
premieres annees du XVe siecle, une maison sise au bourg de Blonay est dite « apud
receptum de Blonay»; une note marginale posterieure (XVIIe s. montre l'expres-
sion romane correspondante, « Au Ressat»: A.C.V., Grosse de reconnaissances des
fiefs nobles du pays de Vaud, notariee Jean Balay, cotee Ab a (abr. GB.), fol. 377
verso. En 1433, le bourg de Montsalvan (en Gruyere) s'appelle le « Ressat»: Jean-
Joseph Hisely, Monuments de l'histoire du comte de Gruyere, 3 vol. (abr. MHG),
t. II, p. 387 (MDR, t. XXII, 1867 et XXIII, 1869); cf. Henri Naef, Montsalvan,
p. 35, n. 3 (Tire ä part des Annales Fribourgeoises, Fribourg, 1945).

2 A notre connaissance, e'est la premiere mention de bourgeois des Clees.
3 L'expression «jurare Castrum »indique au XIIIe siecle l'accession ä la qualite

de bourgeois d'une ville jouissant de franchises. Cf. Bugnion, p. 84 (1'on ajoutera
utilement ä ses exemples CR, p. 484, 507, 537, 535 ; et Frederic de Gingins-La-
Sarra, Annales de l'abbaye du Lac-de-Joux, p. 178 et 183. — MDR, t. I, 3e livr.,
1843).

4 Si les soixante-quinze ont ete degus, e'est que leur seigneur frustre les a
reclames, et qu'un droit particulier avait ete cree en 1366 {CR, p. 484) et confirme
en septembre 1373 {CR, p. 479 s.).
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jouissaient de franchises en 1272 ; il s'agissait probablement de
Celles de Moudon, qui lui seront confirmees plus tard '.

Revenons ä la charte et au bourg : les soixante-quinze n'avaient
pas l'intention de se fixer aux Clees mais, une fois refus ä la
bourgeoisie, de retourner habiter ä portee immediate des terres
qu'ils tenaient du prieur, dans la seigneurie conventuelle 2. Nean-
moins, au debut de leur vie bourgeoisiale, ils sont bei et bien venus
s'etablir en ville : non seulement la coutume nous permet de le

penser 3, mais encore l'acte de decembre nous le prouve (le
chätelain, en effet, doit reconnaitre qu'il n'avait pas le droit de

leur donner asile ; il souligne qu'il les a empeches d'aller jouir de
leurs biens dans la terre du couvent; enfin, les soixante-quinze
ne peuvent rentrer chez eux qu'une fois delies de leurs promesses).
Ces nouveaux arrives, sans doute accompagnes de leur famille,
representaient pour la ville un considerable apport de population :

deux ä trois cents personnes. Habite dejä, le Bourg-Vieux ne

pouvait les accueillir tous: le Bourg-Neuf devait exister, et

depuis peu de temps, puisqu'il y avait encore la place süffisante.
L'on peut meme se demander si, appliquant une politique fami-
liere, le chätelain n'avait pas tout simplement attire ces braves

gens pour augmenter les recettes du chateau : apres les avoir
assermentes, il s'est fait remettre ä l'ordre par ses superieurs 4.

D'ailleurs, la « composition » de septembre 1272, portant entre
autres sur les charrois et travaux de fortifications aux Clees, nous
parait indiquer que l'on venait de se livrer ä une grande entre -

prise, occasion de quelques abus administratifs... La periode de

1268 ä 1272, relativement calme chez nous, etait favorable ä

l'expansion urbaine ; nous lui attribuerions volontiers la construc-

1 Confirmations : vide infra, p. 76, n. 5. — DHV, 1.1, p. 455, signale la premiere
mention des franchises des Clees « dans une lettre du comte Amedee de Savoie, du
mois de novembre 1385 » (nous ne l'avons pas retrouvee), et Bugnion, p. 56, s'est
borne ä le suivre. Les franchises, dont l'existence nous parait sure en 1273, etaient-
elles dejä Celles que Moudon se vit confirmer en 1285? (Cf. Gilliard, Moudon,
p. 64 ss.) C'est probable.

2 C'est d'ailleurs ce qui oblige le comte ä appliquer, ä leur detriment, la
composition de septembre 1272.

3 Cf. Gilliard, Moudon, p. 42.
4 Exposant les raisons pour lesquelles les nouveaux bourgeois doivent etre

renvoyes, le chätelain parle du comte qui « ne peut ni ne doit» les aider; c'est « de
mandato domini comitis Sabaudie ac balivi et judicis eiusdem domini comitis » que
l'on a du empecher les soixante-quinze de jouir de leurs biens en la terre de Romain-
mötier... Trop presse d'accepter le serment de ces hommes, le fonctionnaire Savoyard
etait desavoue par son maitre.
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tion du Bourg-Neuf. Les documents posterieurs nous permet-
tront de decrire le nouveau quartier accole au front septentrional
de la vieille ville, le long du chemin de Bourgogne. II est
probable que les comtes moderniserent aussi le chateau L

En 1280, un metral fonctionne aux Clees2. Commerfants,
banquiers et bourgeois font de bonnes affaires : entre 1286 et

1307, le «lombard » Jean de Gallera peut acheter la metralie de
Rances et Valeyres, que sa famille tiendra jusqu'en 1539 3.

** *
Au XIVe siecle, les marches de Champagne declinent et, en

meme temps, les comtes de Savoie tournent leurs regards tou-
jours davantage vers l'Italie : notre ville dut s'en ressentir. Elle
compte en 1359 deux ä trois cents habitants, et parait assez floris-
sante avec ses marches, ses maisons de commerce, ses cinq bou-
langers et ses quatre aubergistes ; mais, en 1375, il n'y a plus que
150 ämes environ 4. Le peage continue ä etre per?u au profit
du seigneur, tandis que le pontenage demeure infeode 5. Les

1 Cf. infra, p. 85.
3 « Humbert dit de Morlens [= Mollens], metral des Clees » vend une vigne le

15 aoüt 1380 (CR, p. 536 s.); nous retrouvons probablement un de ses descendants
en la personne de Hugues Mistralis Metral) des Clees, eure de Curtilles en 1359
(Cordey, L'acquisition, p. 76, n. 10). Le 3 novembre 1434, Amedee VIII investit de
la metralie des Clees Pierre fils de feu Girard de Jougne : A.E.T., Protocoli ducali,
abr. PD (la serie des Archives de Cour sera citee « ire serie », et celle des Archives
Camerales «ae serie »), ire serie, vol. LXXII, fol. 339. (Nous citons les PD d'apres
les Extraits Millioud, A.C.V., Ab 1).

3 Avant 1363, un certain Rochet vint s'etablir aux Clees (CR, p. 559); en 1373,
son fils Jean etait interesse au peage du lieu (A.E.T., Baronnie de Vaud, paquet 1 : 5,
N° 31 ; cf. CC, p. 160). En 1386, Louis Ier de Savoie-Vaud accorde en augmentation
de fief ä «Petro Rocheti de Cletis » (probablement frere de Jean) la metralie des
paroisses de Rances et de Valeyres, moyennant un cens de 50 sols lausannois par an:
cf. copie dans la Grosse de reconnaissances en faveur du due de Savoie ä cause du
chateau des Clees, notariee Michel Quiod, 1536-1537 (abr. GQ), A.C.V., Fj 8 bis,
fol. 368 recto (volume relie en desordre : fol. 1-41, 558-774,495-557, 361-493, 361-
360,170-360,43-51, 58-169, 53-57): le copiste a laisse un blanc: «parrochie nostre
de Valleres», qu'il faut completer, selon l'histoire de la metralie, par«de Rances et». —
Plus tard Nicolas, dit Rochet, des Clees, legua la charge ä son bätard Jaquenin, qui
la vendit ä un bourgeois des Clees, le « lombard » Jean de Gallera ; le 15 fevrier 1307,
Louis II approuva ces operations et, sur demande de Jean, etendit les competences
du metral de Rances, Valeyres et L'Abergement (GQ, fol. 368 verso, 369 recto).
Les Gallera tinrent la metralie jusqu'en 1539 : vide infra, p. 80, n. 4, et les indications
genealogiques que nous donnerons ä propos de Lignerolle.

4 Ammann, p. 363 ; Zur Geschichte, p. 36 s.
5 Le 15 fevrier 1406/07, Jean, bätard de Gland, tient le pontenage du pont des

Clees, en vertu de quoi il percevait une obole par charge (« pro fardello ») et un denier
par char de sei ou d'autre marchandise : Minute de reconnaissances de fiefs nobles
en faveur du comte de Savoie, 1404 et suiv., notariee Jean Chalvin, A.C.V., Ab 3
(abr. MC), fol. 7 recto. — II ne s'agit pas lä du peage principal des Clees.
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marchandises sont pesees au poids banal cede en fief en 1326 par
Louis II ä Jean de Gallera, en recompense de services continuel-
lement rendus : Jean a le droit de prelever, pour ce pesage, une
taxe speciale L L'an 1351, son fils Jaquemin re?oit en augmentation

de fief, d'Isabelle de Chalon dame de Vaud, le droit de

percevoir, sur le peage, un denier pour chaque balle qui passe;
en revanche, specifie Isabelle, il devra maintenir ad sostam
« notre halle des Clees, en laquelle sont entreposees les balles »,

et la proteger contre le feu et les voleurs 2. Six ans plus tard, ces

travaux etaient presque termines, ä la joie des marchands etran-
gers 3.

Au nom du souverain, le chätelain exerfait sa charge jusqu'ä
Ballaigues, Ranees et Montcherand ; le mandement etait capable
de fournir ä l'armee savoyarde 256 hommes en 1321 et 240 en

I355 4* Centre de toute une activite regionale et internationale,
la commune des Clees en beneficie. Ses franchises lui sont
confirmees plusieurs fois et ses privileges, augmentes, Ses delegues
siegent aux Etats de Vaud s. L'hopital existe en 1351 ; place sous

1 Donnee le 30 avril 1326, la charte mentionne les balles de laine italienne et
lombarde : A.C.V., C II 59, 2e parchemin. Ce poids, que la famille gardera jusqu'en
1:539, se trouvait ä l'interieur de la halle : cf. infra, p. 83, n. 5.

2 « Facere et manutenere ad gayrenciam ignis [...]; item quod ipse faciat in
dicta ala portas et fenestras ferreas », precise l'acte du 24 fevrier 1351 ; Isabelle
declare en outre que si les marchandises sont abimees par un incendie (« ovale ignis »),
Gallera ne sera tenu a aucune indemnite (A.E.T., Bar. de Vaud, paquet n, Clets,
N° 13, date du 24 fevrier 1350 ; et A.C.V., C II 59, ioe parchemin, date du 9 fevrier,
l'an de la nativite 1351). II est clair que le souverain continuera ä percevoir le peage
dont seule une petite part est concedee aux Gallera : les affirmations de Martignier,
p. 223, et DHV, t. I, p. 456, sont inexactes. D'ailleurs, lors de la joyeuse entree du
Comte Vert aux Clees, le 18 juillet 1359, e'est le peager Merminod Roux (« Ruffi»)
qui fournit les fonds necessaires au souverain : cf. Cordey, L'acquisition, p. 82, n. 4.

3 A Morges, le 20 novembre 1357, Guillaume de Namur, sire de Vaud, confirme
un arrangement conclu entre «les abbes de la communaute des marchands milanais »

et Jaquemin (« Jacobinus ») de Gallera « ä cause de certaine soüte («sosta ») edifiee
par ce Jaquemin ä l'interieur de la ville des Clees »; il precise que Gallera devra
«faire couvrir de fer les portes et fenetres de ladite soüte » (A.C.V., C II 59, 9e
parchemin). Les marchands milanais apjjreciaient ces entrepots dont ils facilitaient la
construction et l'entretien : cf. l'acte concernant la creation de la « sosta » de Viege
en 1351, DV, t. V, p. 12 s., et celui reglant l'edification de la « sosta » de Loueche,
DV, t. IV, p. 110 ss. Le nom « sosta », comme l'installation ä laquelle il se rapporte,
parait d'origine italienne. Une auberge etait souvent jointe au depot: cf. a Loueche,
DV, t. IV, p. 144, 416; t. VI, p. 465.

4 Menabr£a, p. 7 et 23 ; il ne s'agit certainement pas, comme une lecture hätive
pourrait le faire croire, des soldats de la ville seule.

5 Confirmation des franchises : avril 1329, publiee par Pellis, p. 97 s.; 14 juillet
1359, traduction posterieure aux Archives communales des Clees (abr. A.C.C.;
nous remercions ici M. le syndic Blanchet qui nous a tres aimablement donne accfes
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vocable de la Bienheureuse Vierge Marie et dirige par un

membre du clerge, il relevait des bourgeois et du cure de Lignerolle

Mentionnee des 1365, la chapelle de la ville dependait de

l'eglise paroissiale Saint-Vit2; elle permettait aux habitants de

participer ä certains services religieux sans toujours monter ä

Lignerolle. Le saint patron nous en est inconnu. La commune,
aidee par les villages du ressort, doit entretenir les remparts de

la ville ; tenant ä pouvoir fermer la porte du Jura, le souverain
est premier interesse ä la täche. Le 10 avril 1353, Isabelle de

Chalon, dame de Vaud, accorde aux bourgeois le droit de perce-
voir l'ohmgeld pour le maintien de l'enceinte 3, C'est aux Clees,
ville frontaliere, que se rencontrent, le 22 mai 1362, le comte de

Bourgogne assiste de Jacques de Vienne, sire de Longwy (capi-
taine general de la Franche-Comte 4), et le Comte Vert: ils se

concertent pour lutter contre les « grandes compagnies », bandes
d'anciens mercenaires mues en brigands qui devastent les contrees
d'outre-Jura 5.

** *

ä ces archives), E 4 i; 8 juillet 1384, cf. Pellis, p. 23 ; 23 decembre 1398, ibidem. —
Augmentation des privileges : 10 avril 1353, ohmgeld pour les fortifications, ibidem ;
23 fevrier 1372, exemption de certains peages, confirmee «ut locus Cletarum locu-
plettetur et eciam populetur », GQ, fol. 137 recto, 138 recto (cf. Francois Forel,
Chartes communales du Pays de Vaud, p. 161 s. — MDR, t. XXVII, 1872) ; 11 janvier
1374, justice (Pellis, p. 23). — Les deputes des Clees siegent aux Etats de Vaud
depuis 1391 en tout cas: Bugnion, p. 92 ss.; cf. CR, p. 748-750. Ont-ils, des l'ori-
gine, represents tout le mandement Cf. Pierre Qdisard, Le commentaire coustumier
ou soyt les franchises [...] du Pays de Vuaud, publie par J. Schnell et A. Heusler, p. 44
(Tire ä part de Zeitschrift fur schweizerisches Recht, t. XIII-XIV).

1 Le 14 aoüt 1351, la maison est representee par Merminod Roux, Perrod
Martenod et Pierre Aubert des Clees,« clercs, recteurs de l'höpital des Clees »(A.C.C.,
E 3), qui ne sont pas pretres. Mais les recteurs posterieurs que nous connaissons le
sont tous. — Le 3 avril 1385, le pretre Jean Ravey de Ranees, recteur de l'höpital
de la Bienheureuse Vierge Marie des Clees accense, du consentement du cure de
Lignerolle, une propriete de la maison et en regoit reconnaissance (A.C.C., E 7 et
son annexe). — La commune exergait un certain contröle sur les biens de l'höpital:
cf. A.C.V., Ac 5 bis, Visite des paroisses en 1453 (copie moderne), abr. VE 1453,
fol. 208. Les höpitaux du moyen äge etaient destines ä secourir les malades indigents
et les pauvres voyageurs (hospices).

2 Cette dependance est revelee par les documents du XVe siecle. Les bourgeois
geraient les biens de cette chapelle : ainsi, en 1365, ils accensent une cave qui en fait
partie (DHV, t. I, p. 457 ; nous n'avons pas retrouve l'acte).

3 Pellis, p. 23.
4 Robert, p. 459, n. 1.
5 PD, 2e serie, vol. XX, fol. 14; cette mention d'un comte de Bourgogne est

surprenante ä cette date (cf. supra, p. 61 s.). Le texte de Millioud est-il conforme
ä l'original?
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Lentement amorcee par le declin des foires champenoises, la
decadence des Clees parait ne s'etre acceleree qu'au XVe siecle.
Certains travaux publics pätissent alors d'une caracteristique
penurie d'argent. Au debut de 1445, les inspecteurs ducaux
avaient juge que les fortifications de la bourgade avaient besoin
d'importantes reparations 1 : en outre, une partie du mur d'en-
ceinte, « completement effondree », devait etre refaite. Malgre
l'aide des communes du ressort2, la ville ne pouvait payer les

reconstructions rendues urgentes par la presence des Armagnacs
outre-Jura. II fallait plus de deux mille florins! Les nobles,
bourgeois et habitants adresserent au souverain une supplique,
rappelant « que la dite ville — le Tres-Haut daigne la conser-
ver — est, du cote de la Bourgogne, la cle de Vaud (clavis
Vuaudi) »3. Le 10 mai 1446, le due Louis leur accorda de per-
cevoir pendant dix ans un tribut ad hoc sur la vente des vins de

Valeyres et de Ranees, et sur diverses marchandises passant par
Les Clees et par Lignerolle.

Criant misere devant ses remparts delabres, la commune
savait se montrer large quand il s'agissait de la charite chretienne :

la chapelle particuliere de l'hopital Notre-Dame fut reconstruite,
peu avant 1453, sous l'administration de dorn Pierre Chedel,
directeur de la maison 4. La commune, qui exer?ait un certain
controle sur les proprietes de l'institution, a sans doute contribue
aux travaux. Quant ä la chapelle de la ville, inspectee le 16 octobre

1 Cette inspection nous est connue par la supplique de la ville (cf. infra, n. 3),
mais la date n'est pas certaine (cf. DHV, 1.1, p. 454 ; Gilliard, Moudon, p. 399). —
L'inspection du chateau, faite le 5 juillet 1463 par Humbert Engozoz (A.C.V., Ab 8,
fol. 57 s.), revele que la forteresse etait aussi dans un piteux etat.

2 Au sujet de leur devoir de fortification, cf. la reconnaissance pretee en fevrier
1445 par la commune de Lignerolle : A.C.V., C II 56 bis (traduction posterieure);
MG, fol. 689 recto.

3 La supplique, le mandat ducal et la concession du souverain, avec renouvelle-
ment en 1455 forment un dossier (A.C.C., E 1) publie par Forel, Chartes, p. 261 ss.
Les « 2000 florins et plus » representent plus de 120 000 francs (Gilliard, Moudon,
p. 303 ss.).

4 « Capellam et altare eiusdem [hospitalis], que sunt nuper et de novo per
dominum Petrum Chedelli illius rectorem reedificata et constructa »: or, dorn Chedel
occupait son poste depuis environ dix-huit ans (sans avoir ete institue regulierement
par l'eveque : VE 1453, fol. 208. — DHV, 1.1, p. 457, confond la chapelle privee de
l'etablissement avec Celle de la ville, et indique ä tort Pierre Chedel comme fonda-
teur de l'hopital. — Le sanctuaire du XVe siecle en remplace un autre, qui existait
probablement au XIVe, puisque les recteurs etaient pretres?
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i453> et dont les biens materiels etaient geres par les bourgeois,
eile etait assez convenablement entretenue (seule, la poutraison
devait etre reparee). Le rapport des visiteurs nous apprend en
outre que l'on y conservait le Saint Sacrement, et que le cure
ou son vicaire y celebraient quelques messes ; il n'y avait ni
fonts baptismaux, ni cimetiere, baptemes et enterrements se fai-
sant ä la paroissiale

Quelle que füt la crise economique, le commerce n'etait pas
mort: le 20 mai 1430, Amedee VIII permet ä la ville et au man-
dement de tenir des foires aux Clees, Une confirmation du
10 novembre 1446 revele que les quatre foires annuelles duraient
chacune trois jours 2. Le tarif ä l'usage du peager ducal manifeste
la variete des marchandises qui passaient 3. Les Gallera, devenus
don^els, continuent ä tenir en fief le poids banal, ä maintenir la
halle et ä percevoir la taxe speciale ; mais cela ne va pas sans
difficultes 4... Le developpement economique de la France sous
Louis XI, entrainant la renaissance des marches de Champagne,
aurait pu ranimer Les Clees si le roi, vers 1470, n'avait pas detourne
le trafic en interdisant ä ses sujets toute relation d'affaires avec
ceux de Charles le Temeraire s.

La ville connait, le 23 octobre 1475, le jour le plus lamentable
de son histoire. Malgre une defense courageuse, les Suisses enle-
vent le chateau, saccagent et brülent le bourg 6. Le coup fut
presque mortel: la halle ne fut jamais reconstruite, la population
diminua encore ; les marchands, qui seuls eussent pu ranimer le

commerce agonisant, chercherent des chemins plus commodes
En 1526, « presque ruine faute d'entretien », le chateau fut par-

1 VE 1453, fol. 207 s. — L'inquisiteur Jean des Clees (MDR, 2e serie, t. XI,
1921, p. 145), omis par Reymond (Dignitaires) est-il originaire de notre ville?

2 PD, 2e serie, vol. LXXXIII, fol. 113 verso ; ire serie, vol. LXXXVII, fol. 221.
3 Etabli par Louis Ier, due de Savoie, et publie par Pellis, p. 81 s., cf. PD.

ire serie, vol. LXXXIV, fol. 39 (tarif du 18 decembre 1453), et vol. XCIV, fol. 154
(tarif du 4 novembre 1430).

4 Le peager ducal pretend que les Gallera per?oivent une taxe abusive ; et eux,
que le peager laisse partir les marchands qui n'ont pas paye la taxe d'entrepot
(A.C.V., C II 59, 5e-8e parchemins).

5 Joseph Calmette et Eugene D£prez, VEurope occidentale de la fin du XIVs
sUcle aux guerres d'ltalie, 2e partie, Les premieres grandes puissances, p. 66, 467.

6 Cf. Martignier, p. 221 s., complete par Pellis, p. 15 ss.
7 Ammann, p. 262 ; A.C.V., Ab 8, fol. 194 ; accensement du peage principal en

1506, cf. PD, 2e serie, vol. XXIX, fol. 34 verso. En 1499, il n'y avait plus qu'un seul
aubergiste aux Clees : A.C.V., IB Yverdon, N° 135, fol. 89 recto.
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tiellement repare L Enfin, le 24 fevrier 1536, sürement ebranlee

par les souvenirs de ses vieillards et par la vue de tant de ruines
jamais relevees, la commune, avec toute la chätellenie, signe une
lettre de soumission aux Bernois 2 avant de les avoir revus sous
ses remparts...

Le vainqueur saisit le sceau communal et fixa la rangon de la
ville ä deux cents ecus d'or, chiffre adopte pour Cudrefin, Cos-

sonay, Morges et Nyon. En juin, la messe etait abolie 3. Certes,
Les Clees jouerent encore un certain role : elles demeurerent le

centre de la chätellenie, que Jean de Valeyres continua d'admi-
nistrer ; l'on y exer?a la justice rachetee par LL.EE. ä Jacques de

Gallera, metral de Ranees en 1539 4. En 1546, le gouvernement
etablit un nouveau tarif de peage s. Mais, pour la « bonne ville »,

les temps de prosperite etaient revolus. Plus tard, la modernisation

progressive de la route d'Orbe ä Jougne, puis la construction
des voies ferrees, finiront de detourner le trafic utilitaire ; l'en-
ceinte et les portes disparaissent, le Bourg-Vieux s'efface et le

Bourg-Neuf prend l'aspect d'un village. Aux visiteurs que nous
allons guider, seule la claie du blason communal6 rappelle
aujourd'hui les causes auxquelles la ville a du sa naissance.

1 GQ, fol. i recto; DHV, t. I, p. 457. Le fort avait pourtant ete repare en
1478-1480 (cf. infra, p. 85 ss.; de 1499 ä 1507, sa garnison, ä disposition du chätelain),
se composait de deux nobles et de deux manants (A.C.V., IB Yverdon, N° 135,
fol. 331 recto, etc.

2 Charles Gilliard, La conquete du Pays de Vaud par les Bernois, Lausanne
1935, P- 150, n. 1.

3 140 ecus furent payes, et 60 remis par le vainqueur (op. cit,, p. 228, n. 1, 271
et 276; sur la valeur de l'ecu, ascendant ä plus de 100 francs, cf. p. 243 s. et Moudon,
p. 687).

4 Le 19 avril 1539, Jacques de Gallera vendit ä LL.EE. ses droits patrimoniaux
sur le poids, la halle et sa taxe, la metralie de Ranees et Valeyres : A.C.V., IB Yverdon,

N° 159. Le transfert aux Clees de la justice de Ranees est attestee par une sup-
plique sans date du village frustre : A.C.C., F 8.

5 Grosse de reconnaissances en faveur de LL.EE., ä cause du chateau des Clees,
1570, notarise Georges Darbonyer, A.C.V., Fj 20 bis (abr. GD), fol. 11 recto ss.

6 Cf. Pellis, p. 11. — Les armes d'argent au «cledar» (portail) de sable sont
preferables ä une solution recente et peu conforme aux coutumes heraldiques (de
gueules au cledar de sable 1). D'autres armes parlantes presentent deux cles entre-
croisees : on les voit sur deux « channes » communales de 1849, servant ä la Sainte
Cene. Si l'on en croit l'auteur inconnu d'un tableau representant la porte septentrio-
nale du Bourg-Neuf, l'ecu aux cles en sautoir y aurait figure (Collection du chateau
de Vincy; photographies au Cabinet iconographique de la Bibliotheque cantonale
vaudoise et au chateau des Clees).



1. Fortifications medievales :

a) Trace atteste par les reconnaissances, confirme par les plans et partiellement conserve.
b) Trace atteste par les reconnaissances, en partie confirme par d'anciennes limites (disparu).
c) Trace probable selon les reconnaissances et l'etat du terrain.

2. Bätiments du moyen äge, selon les reconnaissances (presque tout a disparu) :

a) Regions occupees par les maisons, granges, ecuries et leurs dependances immediates.
bJ Edifices principaux.

3. Chemins :

a J Trace medieval, partiellement disparu.
b) Trace posterieur, actuellement utilise.

Altitude de quelques points
Bourg-Vieux: Vieux pont (G/3) : 581 m. — Viaduc routier (E/4-G/5): 589 m. — L'Orbe (B/9) :

560 m. — Poterne (L/7) : env. 595 m. — Place entre la porte et la chapelle (K/10) : 605 m.
— Quartier sud (D/13) : 600 m.

Chateau: Esplanade terminale (G/10) : 630 m. — Jardin (E/13) : 630 m. — Entree (H/12) :
620 m.

Bourg-Neuf: Porte d'Orbe (L/12) : env. 601 m. — Porte de Jougne (Q/n) : env. 612 m. —
Angle sud-ouest (M/g) : 602 m. — Poterne de la raisse (M/g) : env. 605 m.
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Topographie des Clees au moyen äge 1

Allons aux Clees par l'antique chemin d'Italie en Bourgogne :

pres de la halte de Bretonnieres, nous le trouvons ä quelque
trente metres en dessous de la route cantonale. Le trace medieval,
creux par endroits, ou reconnaissable ä des haies et ä des terras-
sements, nous conduit jusqu'au vieux pont de l'Orbe (G/3) 2. La
riviere franchie, voici l'emplacement de la porta inferior ville
(1478-1480, 1499-1507), ou porte dessoubz de la ville 3 : serree
entre deux maisons dominant la gorge, eile se trouvait ä la base
d'une petite tour 4 carree defendant le pont (H/3). Nous sommes
dans le Bourg-Vieux, l'agglomeration tres probablement ante-
rieure au XIII6 siecle : son enceinte, amorcee ä gauche du pont
(H/2) et doublee d'un fosse (I/1-L/4) s, s'allongeait sur plus de

quatre cents metres pour rejoindre les ravins de l'Orbe ä quelque
trois cent cinquante metres en aval (C/18), apres avoir contourne,

1 En majeure partie, la ville a disparu : au milieu du XVe siecle, le Bourg-Vieux
comptait dejä plusieurs maisons reduites en jardin ou en place. Ses ruines ont ete
bouleversees par la construction de la route moderne (1904). Le Bourg-Neuf a ete
profondement transforme. Hormis le donjon, le chateau est tres abime. Quelles que
fussent les difficultes, nous nous sommes efforce d'eviter, dans notre description,
toute commode fantaisie, en interpretant rigoureusement les sources disponibles :
les reconnaissances dejä signalees, auxquelles on ajoutera les minutes du commissaire
H. Robert (1488 : A.C.V., Fk 16; abr. MR), presentent souvent de regrettables
lacunes ; les plans de la premiere moitie du XVIIIe siecle (Photographies au Cabinet
iconographique de la Bibliotheque cantonale vaudoise, et au chateau des Clees;
abr. P XVIII), de 1832 (A.C.V., G II 263 a ; abr. P XIX) et de 1888 (A.C.C.) nous
ont aide ä comprendre les reconnaissances eclairees encore par les comptes des
chätelains (1365-1369, 1478-1480, 1499-1507 : A.C.V., Ab 8, fol. 182 s. et 194 s.; IB
Yverdon, N° 135) et le rapport d'Humbert Engozoz fait en 1463 (Ab 8, fol. 57 s.),
cites simplement par leur date entre parentheses. Deux dessins representant les ruines
du chateau ä la fin du XVIIe siecle nous ont ete precieux (Archives de Berne;
photographies au chateau des Clees, aimablement mises ä notre disposition par M. O.
Pellis, que nous remercions): par D 1, nous citons la vue prise du nord-est, et
par D 2 Celle du sud-ouest. Enfin, nous avons examine sur place les vestiges qui
peuvent l'etre sans fouilles; nous exprimons notre vive gratitude ä M. Conod,
boursier communal, qui nous a aide avec un inlassable devouement.

2 Les coordonnees composees d'une majuscule et d'un chiffre arabe renvoient
au plan que nous avons dresse. — Le pont actuel n'est plus celui du moyen age.

3 A.C. C., G 5 (en 1604).
4 Elle figure, peu elevee, sur P XVIII, et fut demolie avant 1822. Maisons

voisines : cf. GQ, fol. 192 recto et GD, fol. 256 recto (au nord-ouest; c'est par erreur
que Pellis, plan, litt, b, place ici une chapelle); GQ, fol. 192 recto-verso et GD,
fol. 256 verso (au sud-est). La porterie fut infeodee ä Francois Barat (1478-1480),
ä Pierre Barat (1499-1507), ä Claude Mermet (GD, fol. 263 recto-verso, en 1570), ä
la commune (A.C.C., G 5, en 1604). Peage du pont: cf. supra, p. 72 et 75.

5 MG, fol. 623 recto; MR, fol. 45 recto; GD, fol. 228 verso et 229 recto.

6
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par le nord (M/9), la colline du chateau, Autant qu'ä envelopper
le bourg, le rempart servait ä proteger les abords de la forte-
resse L

Quitte le pont, Ton voit ä droite le « chemin de Merderel »

(H/4) qui doit son nom rabelaisien ä un egout medieval descendant

de la ville ä la riviere : entre des logis et des jardins disparus,
passant au pied de vignes maintenant arrachees, cette rue abou-
tissait au moulin banal (B/10) 2. En face de la bifurcation, l'hopi-
tal Notre-Dame (I/3) etait adosse ä la muraille 3 : peut-etre sa

chapelle se trouvait-elle ä l'extremite nord-est de la maison? (I/4) 4

Vis-ä-vis, une demeure de 1500 environ montre l'ecu des dues
de Savoie dans l'accolade de son entree : e'est le seul vestige
interessant dans ce quartier entierement transforme. Laissons ä

gauche un sentier (J/5) montant vers le nord de la ville. La route
romaine, qu'ä l'instar des voyageurs anciens, nous ne quitterons
pas, tournait ä droite : appelee la grand'charriere publicque, et
« chemin de l'hopital au four », eile continuait ä etre bordee de
maisons (I/5-G/7) 5. Puis eile se glissait le long du roc, au som-
met d'une pente roide. Elle se cabrait un peu pour franchir le
banc rocheux oü les Romains avaient taille leurs classiques ornieres
(D/11) 6 et, ayant oblique ä gauche, redevenait rue: de chaque
cote, les maisons exposaient leurs courtines et cachaient leurs

1 Ce dispositif, qui semble caracteristique d'un bourg ancien, etroitement serre
autour de la forteresse, rendrait asseg normale l'extension du mot « Castrum » ä la
premiere ville aussi (cf. supra, p. 70, n. 4); detail suggestif, seuls les gardiens des
portes de cette vieille enceinte touchaient une pension du chätelain (1478-1480,
1499-1507) : ils cooperaient directement ä la protection du chateau.

2 Cet edifice, interessant par sa toiture aigue, a malheureusement ete demoli;
un autre moulin, plus ancien, s'etait trouve ä l'est de la ville, pres du ruisseau de
Margelena (GD, fol. 51 verso ä 52 recto; cf. MG, fol. 514 verso). — Quartier de
Merderel: cf. MG, fol. 379 verso, 383 verso, 388 recto; GD, fol. 256 verso, 268
verso; etc.

3 MG, fol. 628 verso; MR, fol. 76 verso; GQ, fol. 192 recto; GD, fol. 267
verso. En 1526, il est en ruines (GQ, fol. 192 recto); en 1570, les pauvres logent en
face (H/4; GD, fol. 271 verso s.); en 1581, la ville acquiert un nouveau bätiment
(I/5-H/6 ; A.C.C., E 41).

4 Les textes, faisant allusion ä la « domus cappelle » (MR, fol. 44 verso, 76 verso)
et au «lieu ou soulloit estre certain autel»(GD, fol. 225 verso) paraissent s'appliquer
ä cet emplacement; mais tout n'est pas clair (cf. MG, fol. 622 verso, 628 verso;
GQ, fol. 140,142 recto, 677 recto; GD, fol. 267 verso: le«grenier de pierra»mentionne
seulement apres la Reforme serait-il une partie de l'ancienne chapelle, qui etait
voütee Cf. VE 1453, fol. 208).

5 GD, fol. 261 recto ä 262 recto, 328 recto; etc.
6 Selon un temoin oculaire, la construction de la route actuelle provoqua la

decouverte et l'aneantissement de ce tronfon antique.
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jardins. A droite, ceux-ci s'inclinaient jusqu'au precipice (C/12-
17) qui, du pont ä ces lieux, gardait seul la ville ; un sentier
descendait, entre deux bätiments, vers la source du Bugnon.
Dans la rangee de gauche ort, ä l'epoque savoyarde, l'on voyait
le four banal, les proprietes etendaient leurs jardinets au pied de
la « Roche du Chateau » I. Par un nouveau virage ä gauche, la rue,
ici nommee « chemin de la chapelle au four », s'engageait dans

une zone oil le rempart etait de nouveau necessaire, renforce par
un fosse 3 en partie naturel (D/18-K/12). Les constructions de

droite etaient etayees par l'enceinte, et celles de gauche s'ap-
puyaient familierement au rocher de la forteresse ; dans ce sec-
teur resserre, il n'y avait primitivement pas de jardins 3.

Pres de l'angle septentrional de la colline, nous atteignons le

centre vital du Bourg-Vieux : la rangee de droite s'y terminait
par la chapelle de la ville (K/n), dont l'emplacement n'a guere
change 4; ä gauche s'ouvrait le chemin du fort. Quelques pas
encore, et nous voici ä l'endroit oil s'elevait la halle (I/9), vaste
local accueillant les marchandises de France et d'ltalie s. Entre

1 A droite de la route : cf. MG, fol. 610 recto, 615 verso, 646 verso. A gauche :
cf. MG, fol. 581 verso, 597 recto, 604 recto, 610 recto; etc.

2 Encore visible en partie, et appele « Aux Terraux » et « Aux Petits Terraux »

(P XIX); cf. GQ, fol. 16 verso; GD, fol. 105 verso ä 106 recto. — A partir de E/16,
on perd la trace du rempart; comme il est certain qu'il ne s'incurvait pas pour suivre
les chesaux, nous pensons qu'il rejoignait directement le precipice (cf. MG, fol.
595 recto, 610 verso; GQ, fol. 103 recto, 113 verso, 229 recto; GD, fol. 106 recto-
verso).

3 Le rang de droite mesurait, sans compter la chapelle, 49 (4 toises (cf., ä partir
de celle-ci, GQ, fol. 7 verso, 494 verso, 113 recto, 41 recto, 581 verso, 24 verso,
103 recto). A 2314 toises de la chapelle commempait un pan long de 16 toises, dont
nous savons qu'il fut restaure au debut du XVIe siecle (GQ, fol. 24 verso) : le
fragment encore visible (G/15) en fait partie. — Rang de gauche cf. MG, fol.
410 recto, etc. — Jean Conod, de Morges, posseda dans cette rue (rang de droite),
vers 1445, une maison provenant de la famille de sa femme, Beatrice, originaire des
Clees (MG, fol. 613 verso).

4 La chapelle medievale se trouvait ä la jonction du rang de droite decrit ci-
dessus, et d'une autre lignee s'etendant jusqu'ä la porte d'Orbe (cf. MG, fol. 613
verso ; GQ, fol. 16 verso ä 17 verso). C'est done sur l'emplacement primitif que l'edi-
fice fut rebäti au XVIIIe siecle.

5 Cf. supra, p. 76; comme ä Loueche (DV, t. IV, p. 218; t. VII, p. 335) et ä

Viege (t. VI, p. 123), le poids se trouvait dans la halle (GQ, fol. 230 verso ; GM,
fol. 3 verso). Pour la situation, cf.: MG, fol. 512 recto, 594 verso, 596 recto ; GQ,
fol. 5 verso, 24 recto, 68 verso, 229 verso, 257 recto ; GM, fol. 3 verso, qui montrent
aussi que l'entrepot est demeure en ruine depuis les guerres de Bourgogne. L'ecole
actuelle occupe l'emplacement d'un ancien four banal construit autrefois ä la place
d'une etable appartenant aux Gallera et situee derriere la halle (textes cites: cf.
A.C.C., G 5); un fragment du rempart mentionne par les reconnaissances y est
conserve, epais de plus d'un metre, au rez-de-chaussee inferieur (L/9-M/9).
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ce bätiment et la chapelle, la porta Cletarum ou porte des Clees

etait vraisemblablement menagee au pied d'une tour (L/io) :

jusqu'au XIIIe siecle, on franchissait la le fosse pour se rendre
soit ä Orbe, soit en Bourgogne ou ä Lignerolle. Au XIIIe siecle,
devenue la porta media ville (1478-1480, 1499-1507) ou porte du

borg vieulx, et bientot confiee ä la garde des donzels de Gallera,
eile conduisait au Bourg-Neuf (K/11-P/11) 1 que nous visiterons
plus tard. Enfin, le « sentier de la halle k l'hopital » permettait aux
bourgeois et ä la garnison de descendre au pont sans faire le

tour de la colline par le sud. La commodite n'etait pas sans
risque : aussi, pour contraindre l'ennemi au long circuit expose
au tir de la forteresse 2, l'on avait bäti, en dessous de la halle, un
mur transversal perce uniquement d'une etroite poterne (K/7)
tout pres des remparts de la ville 3. Les donzels Paviot posse-
daient la, au XIVe siecle, une antique demeure 4. Plus bas, les

jardins du Tilliet (J/6-7) accordaient un peu d'air frais aux
passants s. Vers 1500, quand on abandonna la voie romaine, ce

sentier fut elargi et transforme en grand'route 5; ä la fin du
XVIIIs ou au debut du XIXs siecle, l'on crea, grace k un detour
par le nord, un trace en pente plus douce (I/4-O/7-L/10) 7.

** *

1 GQ, fol. 24 recto, GD, fol. 37 recto, permettent de fixer l'emplacement de la
porte, etant donne que le passage conduisant ä la poterne de la raisse est encore
indique par P XIX; 1'« ogiva » dont il est question dans ces textes n'est pas un arc
brise, mais, selon l'ancien langage, un contrefort ou un gros massif de magonnerie :

assez considerable pour figurer au nombre des limites de la maison voisine, il ser-
vait probablement ä etayer la tour de la porte. Manquant ä P XVIII, l'edifice existait
encore en 1570. La porterie etait infeodee ä Frangoise de Gallera (1478-1480), ä
Guillaume de Gallera (1499-1507), ä Jacques de Gallera (GM, fol. 3 recto). Une
depression encore sensible nous fait penser qu'ä l'origine, le fosse du Bourg-Vieux
passait aussi devant cette porte ; le sentier de la raisse (cf. infra, p. 88) aurait longe
la contrescarpe.

2 En 1365, l'on repare au chateau huit « balistes ä torz » et dix « ä pied » (comptes
du chätelain).

3 Le terrain conserve quelques traces de ce mur transversal. Cf. MG, fol. 594
verso ä 595 verso; GQ, fol. 15 verso, 83 verso, 229 verso.

4 MC, fol. 6 recto; GQ, fol. 15 verso.
5 GD, fol. 279 verso; Pellis, p. 95.
6 MG, fol. 594 verso; GQ, fol. 229 recto (« nunc iter regale »).
7 Figure sur P XIX, et non sur P XVIII.
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Revenons sur nos pas. L'on montait au chateau1 parle chemin

encore utilise (J/ii-F/ii) et oü les attelages ne craignaient pas
de s'aventurer ; le mur qui le soutient pourrait avoir contribue,
avec d'autres, ä un dispositif leger de defenses avancees, fausses-
braies ou vaste barbacane (I/io-ii) 2. Par une forte rampe, l'on
atteignait la « premiere porte du chateau »3, ou « porte vers la
ville » (1365). Un pont fixe de bois (H/12) y conduisait; cite en
1365, il etait en 1463 pourri * a tel point que les chars couraient le

danger d'etre precipites dans le vide ; l'on y travailla en 1478-1480,
lors des urgentes reparations que fit executer la duchesse Yolande
dans le chateau laisse en ruines par les Suisses s. L'on penetrait
ainsi dans les braies. Selon une ancienne gravure, ce rempart etait
muni de hauts contreforts peu espaces, entre les sommets des-
quels etaient bandes des arcs en plein cintre 6. Ceux-ci portaient,
sans doute en avant du corps de la muraille, le parapet: le
constructed creait ainsi des machicoulis Continus d'un type primitif,
connu en France au XIIe et au XIII6 siecles, mais extremement
rare dans notre pays 7. Nous avons la, tres probablement, une
oeuvre des ingenieurs militaires de Philippe ou d'Amedee V de
Savoie, qui auraient enveloppe tout le haut de la colline. Entre
ce mur et le fosse gardant l'enceinte superieure, le chemin
gagnait le sud-est du donjon. De lä (F/12), par deux poternes,
l'on pouvait descendre soit au jardin (E/12-F/13) 8 protege par le

1 L'etude archeologique de ces ruines etendues serait passionnante, mais
nous devons nous contenter, pour l'instant, de notes sommaires. P XVIII nous sera
ici d'un grand secours; nous remercions vivement MM. O. Pellis et J.-C. Biaudet,
qui nous ont beaucoup facilite la consultation.

2 Ni plan, ni dessin n'en donnent le trace ; les defenses mentionnees dans les
comptes sont toutes plus haut. Allusions aux fausses-braies dans MG, fol. 513 verso ;
GQ, fol. 5 verso, 17 recto, 68 verso; A.C.C., G 4, fol. 39 recto.

3 Cf. A.C.C., G 4, fol. 37 recto. — P XVIII et D 1. — Elle devait etre precedee
d'un couloir abrupt plutot que d'un fosse classique.

4 Les deux autres ponts etaient alors en aussi pietre etat.
5 Le pays fut rendu ä la duchesse le 21 fevrier, et le compte du chätelain

commence le 15 mars. L'on ne perdit pas son temps
6 Le tout a disparu, mais est revele par une gravure de Lienard executee sur

dessin de Le Barbier l'aine (XVIIIe siecle); le document parait digne de confiance.
i Cf. J.-A. Brutails, Precis d'archeologie da moyen age, 3e edit., Toulouse et

Paris 1936, p. 239 ; Camille Enlart, Manuel d'archeologie franfaise, 4 vol., 2e
edition, Paris 1927-1933, IIe partie, t. II, p. 531, 650. Un seul exemple est conserve en
Suisse, applique ä la fin du XIIIe siecle ä la tour B de Chillon : cf. Albert Naef,
Chillon, Geneve 1922, p. 31.

8 En 1463, il existait dejä; la muraille crenelee qui le soutenait et protegeait
etait partiellement ecroulee « du cote de la riviere ». P XVIII indique aussi ce jardin;
D 1-2 revelent les deux poternes.
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rempart ä machicoulis, soit par un sentier bien defendu (E/n) T,

ä la region du four banal (D/13). Mais la voie principale tendait
au sommet de la « motte » oü se dressaient les antiques fortifications

du XIIe siecle : franchissant le fosse sur le plus ancien pont-
levis de la forteresse (F/12; unique en 1365), elle passait la
« porte de devant du chateau dite porta pontis leveys » (1478-
1480) 2. Elle penetrait ainsi dans une solide barbacane, composee
d'une muraille 3 sommee d'echauguettes aux angles, et d'un
second fosse taille dans le roc (F/11). La chapelle seigneuriale
semble s'etre trouvee lä, dans le coin oriental (F/12) : apres l'eva-
cuation des Suisses, on la recouvrit pour en faire un grenier et
l'on y installa des enchatres pour conserver le ble (1478-1480) +,

Un pont-levis pose entre 1365 et 1463 donnait acces 5 ä la « grande
porte du chateau pres du donjon », ou « porte de la derniere et

supreme place du chateau» (F/n); refaite en 1478-1480, elle

presente aujourd'hui un encadrement encore plus tardif.
Void enfin la «grande tour» (1365), le donjon carre (G/n)

commandant les rampes qui conduisaient au coeur de la forteresse.

La construction originale, exhaussee ä deux reprises,
parait remonter ä la seconde moitie du XIIe siecle. Une petite
tour6, maintenant remplacee par la conciergerie edifiee au
XIXe siecle (F/10), lui faisait pendant ä gauche de l'entree.
L'enceinte enveloppant la place superieure (G/10-H/9) est, dans

1 D 2 montre une petite barbacane ruinee, difficile ä restituer.
2 C'est grace ä cette appellation que nous pouvons fixer ici le premier pont-levis

du chateau (1365) ; en 1463, il existait deux de ces tabliers mobiles, aux deux portes
superieures. La « porta pontis leveys » est, en 1478-1480, distincte de la porte
superieure, prfes du donjon. En 1506, on employa «in pontibus castri» deux poutres de
23 pieds et deux de 26 pieds (compte, fol. 583 recto). Fosse : cf. P XVIII et D 1-2.

3 En partie bätis sur le plan primitif atteste par P XVIII et D 1-2, les murs
actuels sont plus recents.

4 L'on repara en meme temps le toit d'une echauguette («echiffaz ») existant «in
cadro » de la dite chapelle soit grenier. P XVIII n'indique plus rien mais D 1-2 mon-
trent un petit bätiment ruine, avec porte en arc brise, domine par une « echiffaz»
construite sur Tangle de la barbacane. Cette position de la chapelle en plain-pied et
pres de l'entree rendait commode sa transformation en grenier ; en dehors de l'ultime
enceinte, elle rappelle la topographie de Lucens, de Chillon primitif (cf. A. Naef,
p. 15) et de Gruyfere (cf. notre plan, litt. B, dans Henri Naef, Le chateau et la ville de

Gruyere, Congres archeologique de France, CXe session, Paris 1953, p. 439 ; H. Naef,
Les origines enigmatiques de la chapelle de Saint-Jean-Baptiste ä Gruyere, Annales fri-
bourgeoises, 1953, p. 33 ss.). L'oratoire seigneurial aurait-il servi aux bourgeois avant
la construction de la chapelle de la ville Le saint patron nous est inconnu.

5 Le profil du fosse superieur est bien visible, au pied du donjon.
6 Indiquee par D 1-2 et P XVIII, elle a disparu avant P XIX qui laisse la place

vide.
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ses bases, contemporaine du donjon auquel les plus anciennes
magonneries sont liees (le haut a ete remanie r). Le logis, en
travers de la crete (G/io)2, renfermait sans doute la magna sala

(1366) ou aula magna (1463), salle de justice et de receptions 3.

Enfin, pres de l'angle nord de la place, sur une petite butte,
J. Pellis a discerne les bases d'une tour carree (I/9) 4 : nous pen-
sons pouvoir l'identifier avec la turris de Bello Respecto ou de Bel-
regart, distincte du donjon (1365), et oü l'on pla^a en 1366 une
cloche pro evigilandis guaytiantibus de node s. De lä, mieux que
de la maitresse tour, l'on veillait sur le Bourg-Neuf, la halle, la

poterne et tout le centre de la ville6.

** *

II est temps de visiter le Bourg-Neuf, moins abime que son
aine mais, malheureusement, depourvu de bätiments publics. II
borde la route sans craindre de s'ecarter du chateau et des gorges :

il ne s'agit plus d'un quartier integre aux defenses du Castrum
selon les considerations militaires du XIIe siecle. La porta media
s'ouvrait sur la petite « place du bornel » (L/n) 7 qui, le 18 juillet

1 Les embrasures conservees au niveau actuel de la place appartiennent peut-
etre ä des fenetres, ou, plus probablement, ä des meurtrieres ä chambre de la fin
du XIIIe siecle ; la poterne indiquee par Pellis, plan, litt, e, est en realite l'une de ces
embrasures.

2 D 1-3 ne presentent qu'une petite construction bätarde adossee au donjon,
mais P XVIII indique la situation des « mazures du logement». Des vestiges existent
dans le sol, et D 3 revile l'entree d'un local souterrain (probablement ancienne cave
du logis disparu).

3 En 1463, son plafond, qui est dans un dangereux etat de vetuste, comprend des
«platerones sive trabes » de 33 pieds, soutenus par «una fileria de transverso» de

33 pieds (dispositif adopte vers 1360 au « retrait» U2 de Chillon). La « filiere » soute-
nait-elle les poutres par leur milieu, la salle mesurait environ 9x6% metres; l'ex-
pression «de transverso» nous fait penser plutöt que le sommier etait place sur le
petit axe de la salle, et portait les tetes de poutres situees ä gauche et ä droite, paralle-
iement ä l'axe longitudinal: dans ce cas, la «magna sala » aurait mesure quelque
9X13 metres. Ces dimensions conviennent mieux ä une salle de ce genre ; eile aurait
occupe la moitie de la superficie du logis.

4 Pellis, plan, litt, e ; manque ä tous les plans et dessins anterieurs.
5 La meme annee, une autre cloche est placee, dans le meme but, ä la grande

salle qui, par consequent, ne se trouvait pas tout pres.
6 Dans les chateaux de plan allonge, il est assez frequent qu'une tour se trouve

ä l'extremite opposee au donjon.
7 GQ, fol. 16 verso; «bornel» fontaine. Noter que, dans nos textes du

XVe et du XVIe siecle, «villa» n'est attribue qu'ä l'ensemble forme par les bourgs
vieux et neuf. En ce temps, l'on appelait «villa nova» une agglomeration absolu-
ment neuve (cf. Villeneuve de Chillon) et non un quartier nouveau.
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1359» vit defiler le brillant cortege du Comte Vert arrive d'Yver-
don 1 avec sa cour pour recevoir rhommage de ses vassaux. A
droite, une rue descend vers l'endroit ou s'elevait la porte d'Orbe,
ruinee avant 1570 (L/12) et reliee ä la chapelle par un rang de

maisons 2 : un tres vieux chemin conduisait de lä, soit ä Orbe,
soit ä Ranees. En face de cette rue, un etroit passage menage
entre deux maisons qui, au premier etage, n'en formaient qu'une,
permettait de deboucher dans la campagne par la postoille de la
raisse (M/9) 3.

Quant ä la rue principale, e'est l'ancienne route montant ä

Jougne par Ballaigue 4. Ses maisons s, pour la plupart, pretaient
une de leurs facades ä l'enceinte commune. Le curieux decou-
vrira les restes epais du rempart tardivement appele le Belouard 6,

des meurtrieres condamnees (O/12), un chapiteau ancien mue en
base (P/11), une fenetre ä meneau sommee de deux accolades
attardees (M/12). Au sommet du quartier se dressait la tour dite
du Tabernacle au XIXe siecle et au pied de laquelle s'ouvrait la

porta superior ou porte dessus du Bourg-Neuf (Q/n) 7. Franchi le

1 Cordey, L'acquisition, p. 82.
2 Cf. supra, p. 83, n. 4 ; MG, fol. 552 recto, 553 verso; GD, fol. 49 recto,

84 recto, 106 recto.
3 GD, fol. 37 recto ; GQ, fol. 24 recto, 26 recto ; Pellis, p. 88 a lu « nemus » au

lieu de « meniis », et la porte est mal placee sur son plan (litt. i). La « raisse »(scierie)
se trouvait en Chivilliz, en amont des Clees, et etait mue par le cours de l'Orbe
(cf. GQ, fol. 39 recto).

4 Contrairement ä Martignier, p. 58 et ä DHV, t. I, p. 158, la grand'route
medievale montait directement des Clees ä Ballaigues, sans passer par Lignerolle
(GQ, fol. 18 verso distingue les deux chemins; cf. MG, fol. 389 recto).

5 Le rang occidental mesurait 34 % toises des murs du Bourg-Vieux ä la
porte superieure : cf. GQ, fol. 24 recto, 26 recto-verso, 28 verso, 83 verso, 12 verso,
175 verso, 173 verso, 214 verso, 213 verso. — Les bases de la muraille du Bourg-
Neuf sont en grande partie visibles dans les caves ou au rez-de-chaussee des maisons

(N/10-P/10, P/n-i2-L/i2); l'epaisseur est de 1 metre environ, sauf pres de
l'angle nord-ouest (P/10) oü eile atteint 1,7 metre.

6 GD, fol. 56 recto («jouxte le Belouard ou murallies de la ville »); les passages
correspondants de MG, fol. 595 verso, MR, fol. 16 verso et GQ, fol. 36 verso, ne
portent que « menia » (le chesal en question se trouvait soit en N/12-13, soit en
M/13-L/13, de chaque cote d'un fragment conserve presentant un fort talus de base
et pouvant appartenir aux travaux du debut du XVIe siecle). Le terme « Belouard »,

qui n'apparalt dans les grosses qu'avec la langue framjaise, et ä propos de ce seul
chesal, servait-il ä designer un point precis, ou toute l'enceinte? II est employe ä
Gruyere des 1480, pour designer une barbacane (cf. H. Naef, Gruyere, notre plan,
litt. Q, et p. 17).

7 MG, fol. 553 recto; GQ, fol. 213 verso, 117 recto; GD, fol. 86 recto. La
porte, disparue entre 1822 et 1888, est representee par un tableau anterieur ä 1832
(le donjon du chateau n'a pas encore ses grandes fenetres), sommee d'un ecu aux
cles en sautoir (cf. supra, p. 80, n. 6) ; eile ressemblait, apparemment, ä la porte
inferieure.
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fosse qui protegeait ce quartier (Q/9-12-M/13) I, laissons en
arriere quelques granges hors les murs 2. Le choix nous est offert
de suivre la route vers Ballaigue ou d'emprunter le vieux chemin
des morts 3, presque efface, pour gagner Lignerolle que nous
etudierons 4.

Olivier Dubuis.

1 MG, fol. 513 verso, 514 verso, 552 recto ; GQ, fol. 177 recto (fosses recemment
refaits) ; GD, fol. 21 verso.

2 Cf. par exemple MG, fol. 553 recto.
3 RHV, 1898, p. 281 ; l'on appelle ce chemin «la poueta », la vilaine (ä moins

qu'il y ait alteration de «la poyetta », la petite montee
4 Nous quittons Les Clees en regrettant d'avoir du limiter nos investigations

ä quelques champs etroits et en souhaitant qu'un jour cette ville soit etudiee avec
tout le soin qu'elle merite largement. A qui voudra, sous ses murs, gagner le titre
de docteur, de fameux exploits sont reserves.
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